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ARRÊTE PREFECTORAL N° 2012 361 - 0001 

  

Objet: Autorzation de poursuivre ol d'élandeo l'axplaïtation d'une care à ciel ouvert de sables et graviers dans le lt 
majeur du Loi, sur ie le terriloire de la commune de MONTOIRE SUR LE LOIR, fespentivement aux lleux-dits « La 
Pelle Touches, « Prés Thorry », « Los Pièces de la Touche », « Prés de la Touche » et « La Touche » 

LE PREFET du département de Loir-et-Cher, 

Varie code de l'environnement at notamment son lire 4 du ivre V, 

Vu le code mir. 

Va la nomenclature des installations classés, 

Vu le lire H du livre V du code du patrimone relatif à Farchéologie préventive, 

Vu larrëté modilé du 22 soptomibre 804 relaff aux exploitations de carrières at aux Installations de premier talement des 
malériaux da carrières, 

Vu Fasrôté du 19 avril 2010 relal à la goetion des déchots dos industries exracllves, 

Vu l'arrêté madié du 9 féwier 2004 rolaif à la délermiaallon du montant des garanties financières de remise en état des 
cardèros prévucs par la législation des Instsliations classées, 

Vu arrêté du 3 juilet 2012 refalf aux modalités de consfillon de garanties financières prévues aux aficlos R.516-1 ei 
suivants chu code de l'environnoment, 

Vu Farêté préfectoral n°088948 portant approbation du plan do prévention dos risques d'inondation du Lair pour la section 
comprise dans le département de loir-at-Cher, 

  

Vu lo Schéma Directour d'Aménagament el de Gesllon des Eaux du bassin Loire Bretagne, 2010-2015, approuvé par la préfat 
da la région Contre te 18 novembre 2008, 

Vu l'arrêté préfectoral n°973046 du 16 décembre 1997 autorisant la sactété CHAMGNY SA à exploiter une cardière de sables 
el gravlers eur le lortloire a ta communo MONTOIRE EUR LE LOIR aux euwc-dits à Les Pièces de la Touche», « Prés de ia 
Touche » el « Prés Therry », 

  

Va l'arrêté préfecloraf complémentaire n°29-2378 du 30 juiet 1909 fixant le montant des garanties finanriëras pour la rarnise en 
État de la carrière exploitée par le SÀ CHAVIGNY sur ic loire de la commune de MONTOIRE SUR LE LOIR aux leux-dis. 
« Les Pidcos de ta Touchos, « Prés de la Touche » el « Prés Thoiry », 

Vu l'arrêté préfectarat camplémentaire n°2007-394-10 du 30 novembre 2007 poriant modilcation de l'arrêté préfectoral n°97 
3945 du 18 décembre 1997, relal à la position en zone inondable de la carrière de la Soclété CHAVIGNY aux leux-dlls « Les 
Plèces de la Touche», « Prés de la Toucho » sl « Prés Therry » à MONTOIRE SUR LE LOIR, ct aux meaures de prévention st 
da pratartion en résuliont, 

Vu l'arrêlé préfecloral complémentaire n°2007-234-32 du 30 navembre 2007 prescrivant une étude hydraulique à la sociélé 
CHAVIGNY qul exploite une camère on It majour du LOIR sur le lertolra de ia commune dé MONTOIRE SUR LE LOIR aux 
leux-dls a Les Pièces de la Touchos, « Prés de la Touche » el « Prée Therry », 

 



Vu l'emêlé préfectoral complémentaire n°20-1-143-0019 du 23 mal 2041 portant modification des condilons d'exploitation de le 
carrière oxploiéo par la société CHAVIGNY aux leux-dts « Les Piècas de Ia Toucher, « Prés de la Touche » et « Prés They » 
à MONTOIRE SUR LE LOIR détinies par Faété prélocloral n'O7-2945 du 18 décembre 1907, 

Vula demando présontéo lo 22 avril 2014, complétée le 1} février 2012, par la SAS CHAMIGNY dont le slège auetai est situé 74 
Roule da Paris, à SAINT-OUEN 41102, en vue d'obtenir le renouveliement, l'extension et 13 modifcalion des conditions 
d'exploitation d'une carrière de sables et graviers située sur le terrloïro da la commune de MONTOIRC SUR LE LOIR aux fleux- 
dits « Les Plèces de Ia Touche, « Prés de la Touche » et « Prés They », & La Touche » ëf« La Petite Touche » 

Vu le dossier déposé à l'appui de Ia demande, 

Vu l'avis de Fautorité environnemental sur ls dossior on date du 24 Juin 2012, 

Vu orlonnance n° E12000148/45 du 9 mai 2012 du président du tribunal aéministealf d'Odéans partant désignation dut 
conunissalre-anquéteur, 

Vu f'arrëté préfoctorat n° 202-206-0005 du 44 août 2012 ordonnant l'organisallun d'une erquêls publque pour une durée de 
un mois du 10 septembre su 12 octobre 2042 in@us sur le tanioire des communes de MONTOIRE SUR LE LOIR, LAVARDIN, 
SAINT MARTIN DES BOIS, SAINT JACQUES DES GUERETS, TROO ei FONTAINE LES COTEAUX, 
Vu Faccomplissomont das formalilés 'aifhege réalisé dans ens communes de l'avis au pute, 

Vu lee publieations des 17 août 202 et 7, 14 et 16 septembre 2012 de cet avis dans deux Journaux locaux, 

Vu l'arrêté préfactorat n°12/0836 du préfat de ta région csatre définissant, dans ls cadre du profst do canière présonté par la 
SAS CHAVIGNY, les modaltés de sa salsine au Hre de l'archéologie préventive, 

Vu le rogistre d'enquête at l'avis du commissaire erquëteur, 

Vu le mémoire en réponse ce l'exploitant aux observetions formulées au éours de l'enquête pubique du 47 octobre 2012. , 

Vu les avis émis par los conssils municipaux des communes de Montoire-sur-te-Loi, Fontaina-les-Coteaux, Lavardin, Saint 
Jacques-des-Guerels, Salnt-Hiartin-des-Bols 

Vu les avis exprimés par les différents sanvices el organismes consultés, 

Vu l'accusé de récption de la DT de Lolé-et-Cher du 11 décembre 2012 déclarant au pétilonnakt lo csractèrs Gorplet de sa 
demande d'autorisation de défrichesnent pour uns surface le 0,030 h&, 
Vu le courriel du demandeur du 27 novambro 2042 souhaitant réduire la capacité maximale annuelle d'axtaction à 149 000 
tonnes. 

Vale rapport et les propositions du 30 novambro 2042 de l'inspection des Installations classées, 

Vu l'avis favorable de la commisslon départementale de la nalure, des paysages et des aits - formatlon cardères émis lars de 
s2 réunion du 4 décombro 2012 au cours de laquelle ls demandeur a été entendu, 

Vu le profet d'arrêté poré le 17 riécemibre 2012 à {a connalssanco du domandeur. qui a déclaré par courrier du 18 décambre 
2012 n'avoir aucune obsarvallon à formules, 

Considérent que l'activité projetée relève du régime de l'autorisation au titre de la législation dos installaions classées et ost 
répertotès à la rubrique 2610 de la nomenclature des inslalslians classéos, 

Considérant que Ia demande d'aulodsation a été instruit suivant les dfsposiions du Hire 1 du ivre V de la parlie réglementaire 
‘du code de l'environnemant, 

Considérant les mesures proposées par le pétllonnaire pour réduire les effets du brul sur l'hebllation slluée au Heu-dit a La 
Pete Toucho », 

Considéranl les conclusions de l'étude hydraulique annoxée au dasslor do demanda d'autorisation, 

Considérant que lo prajet esL sRu6 en Hi majour do fa rivière Le loir 

Conskiérant que des garanties financières doivent être constluées sûn do pormotte lo réaménagement de la carrière on cas 
de défallance de l'exploant, 
Considécant qu'en application ds disposiïions do f'articio L.532.4 du code de l'environnement, l'autorisation ne pout étre 
eccordée que si les dangers ou inrnnvénients pouvent être prévenus par des mesures qua spécifie l'amôté préfectoral, 
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Cansidérant que les condilons d'aménagement et d'exploitation fixéos par l'arrêté préfectoral d'autorisation doivent tenir 
compte, d'uno pari, da l'efficacité des lechriques disponibles ot de lour économie, d'autre part de la qualité, do la vocation et de 
Futlsallon des rpilaux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau, 

Canshiérant que le projet d'arrèté a été soumis à fexploltant ct que roki-cl a déclaré par courrier du 18 décembre 2012 n'avoir 
suctno observation à formuler, 

Considérant que les conditions légales do délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Scerôtalre Général de la préfecture 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.4. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La société CHAVIGNY SAS dant Is slèg sacial ost ilué 74, Roule de Paris à SAINT-OUEN, 41102, eut autorisée, sous réserve 
du respect dos prescriptions anexéss au présent arrêté el du PPRI du Loir pour le département de Lolr-al-Cher, à exploiter sur 
le terrlloiro do la commune MONTOIRE SUR LE LOIR aux feux-dils «La Pelito Touchon, « Prés Thony », « Les Pièces de la 
Touche », « Prés de la Touche » et « La Touche », les Installations détatlées dans les aricles suivants, 

   

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les présurptions du présent acôté ennuent ef remplacent fes prescriptions de l'rëté préfectoral d'autorisation n°973945 du 
16 décembre 1807, ainsi que les presapllons des arrêlés préfectoraux de preseriplions complémentairo suivants : n°99-2378 
du 30 Juilet 1988, n°20073332 du 30 movornbra 2007, n°2007-B4-10 du 40 novembre 2007 et 201-142-0019 au 73 mal 
20 

  

ARTICLE 1,13, INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 
Los prosoriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autros instaïalions ou équipements explolés dans 
Félablissomont, qui, mentionnés où non dans la nomerciaturo, sont do nature par leur praximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à aulorisalion à modifer les dengers ou inconvénients de cette Instalstion.   

  

Les disposilons des arrêtés ministéiols onstants rolatfs aux presenplions générzles applcabfes aux Instalétions classées 
soumises à déèlarallon sunl applicables aux instaations casses soumises à déclarallon incluses dens l'tablssement dès 
1ats qua ces inslaatlons ne son pas régies perle présent amd préfactorat d'autorisation. 

CHAPITRE 1,2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 4.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS GONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉFS 
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2) La capaclié nominale do prodeian des acids ac eunéraure eu égale à 60 000 tonnesfan mais Iférieure & 169 000 tonnesfen : 2 
{A{Autodsalon] ou BC aus au conirôla périodique) au D Déclaration) cu NC {Nan Classé) 
Votuma autres ; éléments caractérisant la consistance, la ryfe de fonctionnement, le volume des Istaallans au les capadtès maximales 
autrisées 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'emprise autorisée est d'une superficie tatale de 37 ha 25 a 46 ca correspondant à une suparticle explokable do 30 ha 73 a 58 
ca et ä une superficle restant à extraire est de 24 a 44 a 14 ca. 
L'emprise autorisée concerne les parcelles suivantes de la commune de MONTOIRE SUR LE LOIR par référence au plan 
parceliaire annexé au présent arrête (toute modifcallon de dénomietlon des parcelles concernées devra ëlre déclare à 
l'inspection des mstelatons classées) 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

     
  

  

    

  

  

  

            LL.   

Désignetion cadastrale : Surface concernée par la demande (nr) 
Lieu-cit _ 

SECTION me Superigie autorisée (m9. [ Sipedide exploitable fn | 
2 15 870 A7 

30 11927 19246 
À a Pole Touche 9730 408 
æ 10 463 6720 

4310 2768 
1370 1.094 
10.035 841 
iTet2 9829 

sv? 
8375 

7770 exés her 2233. 
1464 

Les Fléces de fa Touche rs 
ZA Prés de la Touche 33 02274 ae] 

La Touene 15347 
Chemin rai = at 5419 
Totaux : 372546 307 358      



  

AB : Las parcallss précédemment autorisées sont dans les cases gdsées, 
Le centre de ia carrière a pour coordonnées {système Lambert I étendu X= 487 640 m et Y=: 2 208 140m 
La carrière est située en Il majeur du LOIR 

ARTICLE 3.2.3. MATÉRIAUX EXTRAITS ET QUANTITÉS AUTORISÉES 
Les matériaux extraits sont des matériaux sliceux (sables et graviors « Ii majeur »}. 

La quantité maximale de matériaux aurais da la canlère sst de 140 000 tonnesian {avec une moyenne de 110 060 tonnas/an 
appréciée sur chacune des 3 périodes quinquennalos d'exploitation) 
La quantité maximale traitée dans finstalation de premier traitement est de 160 000 tunnesian. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations etleurs-aanexes, objet du présent arrâté, sont disposées, aménagées et explollées conformément aux plans 8t 
donnéas tschniquos contenus dans le diférents doseiscs déposés par lexpholant, En tout état da cause, sl roepontent par 
aileurs les lspostions du présent arrêt, des arrêtés complémantares et te réglementations autos en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.41, DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présante autorisation casse ds produire sffel sl instalation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux annéos consécutives, sauf cas de force majauro, 
L'autorisation d'exploiter est accordée pour uné durée de #5 nées à compter de là dete de notification du présent arrêté 
Gotle durée inclut La phase Anale de remise en élat du slt. 
Le 689 ächéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des prescriptions 
archéolugiques édicténs par le préfot do régian on application du te 1 du livro V du code du patrimoine relatif à l'archéologie 
prévenive. 
L'extraction ds matériaux commerckaisebles ne doi plus être réalisés 8 mots avant l'échéance de lautorisalion. 

  

La emisa on état du sito doit être achovée 6 mois avant l'échéance de l'autorisation 

CHAPITRE 4.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

Les bords des exeavations das canfères À cial ouvert sont tonus à une distance harzontsla d'au moins 40 m des limites du 
périmètre autorisé sina que de l'emprise des éléments de la surface dont liniégrlé condionné le respécl la sécurité el de la 
Salubrié pubiques. 
Bo plus, l'expidllation du gisement à son niveau le plus bas est arrété, à compter du bar supérieur de la foule, à une distance 
horizontal toll que 13 stabillé des terrains voisins ne soit pas compromise. Celle distance prond en compia la hauteur lolale: 
de l'excuvalion, la nature el l'épaisseur des différentes couciies présentes sur toute Is hauletr. 
La distance minimale séparant les files de Fextraction des Yes du mineur du LOIR s'élBbi à 40 mètres, 

  

   
  

   

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.6.4. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Les garanles financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les actités d'exrection de matériaux {catière) 
visées à Faricle 12.1 de inenlère à permetre, en vas de défellanca de l'explokant, ls prise en charge des ais occasionnés par 
des travaux parmeltant ia remise en état du lt après exploitaior.



ARTICLE 1.6.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Le montant de référence des paranfies financières est étabii conformément aux dispasitons do l'annexe de lamêté ministériel 
dti 8 février 2004 modifié relatif à la détemnination du montant des garenties financières de remise en élat des carrières prévues: 

par la législation sur les installations classées. 
L'exploitation ést menés en 3 pédodes quaquennals, 
A chaque période certespond un montant de référence de garanties financières permellant lé remise en état maximale au sel 
do cstia période (28 montant inclus la TVA}. 

  

     

  

Murat e 
1e ve rase | 
1e E some 
  

    

  

            

St {en ha} : Somme de la surface de l'emprise des nhastruelures au sein de la surface autorisée et de la valeur maximale 
ahleinte au enurs da fa période considérée par los surtaces délrlchées diminuéns de la valeur maximale das 
euriaces en chantier (découvertes et en exploltafon) soumises à défrichoment. 

52 (en ha) : Valeur maximale teinte au cours de la périou considérée par la somme des surfaces an chanler {découvertes 
of en exploitation) diminue de la surface on saut des surfaces remisos on Gta, 

Len m} _: Valeur maxinala atteinte au cours de la périnde considérée par la somme des linéaires de berges diminuée des 
Hinéaires de berges remis en él. 

L'indico TPOÉ utlisé pour 19 caleuf du montant de référence est celui en vigueur en juilet 2012 {JO du 31/10/2012), soi 606,90. 
Les superficies indiquées camaspondent aux vateurs maximales altcintos au cours de la période considérée. 

ARTICLE 1.6.3, ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Dans ie mois suivant la nofifeation du présent arëlé, dans les condions prévues par ce deraler, l'exploitant adresse au Préfet: 

1e docunent atastant la cansthullon de garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté ministériel di 
3 let 2012 : 

la valeur datée du dernier Indice publie TPO. 

ARTIGLE 1.6.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Le renouvellement des garanties financières doi terverir au moins rofs mois avant ls date d'échéance du document prévue à 
Faricie 1.6.3 
Pour atlestor du ronauvellement des garanties financières, l'exploilant adresse au Préfet, au moins frais mols avant la data 
déchéance, un nouveëu document dans frs formes prévues par l'arrêté ministériai du 31 juillet 2012, 

ARTICLE 1.6.6, ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant st tenu d'actuatiser te montant des garanties financières et an atteste auprés du Prélot dans les cas suivants + 
- tous les cinq ans au prorata de la variation de lindlce publié TP 0 ; 

sur une période au plus égale à ding ans, Iorqu' y 3 ue augnrentalion supérieure à 15 (quinze) de l'indice TPOI, et 
09 dans ss six mois qui suivent cos variations, 

ARTICLE 1.6.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Le montant des garantles Mancières pourra être révisé lors de loute mouliealion des condtions d'exploitallon télés. que 
désinios au chape 4.7 du présent arrêté, 

ARTIGLE 1.6.7, ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 
Outre les sanctions rappeléos à l'ariclo L.618-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties financières peut entraîner 
la suspension du fonctionnement des installations classéos viséos au présant arrêté, apéès mise en œuvre dos modalités 
prévues à lanicle L. 814-1 de ve code, Conformément à l'aile L. 514-4 du même code, pendant la durée de la susjension, 
l'exploitant esL tenu d'assurer à son personnel le palement des salaires indemnités et rémunérations de louts natute auxquels ll



avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 1.6.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 
En cas do défaillance de l'uxploitent, le préfel peut faire appel eux garanties fhancibres : 

eprès Infevention des mesures prévues à l'arels L. 514-À du code de Fenvirennement, lorsque là remise en état, ne 
sralce que duno parie du ste, n'ost pas réalséo salon las proscrplons prévues per Fastëté d'autorisation ou le plan 
préislonnel d'axplotalion auquel se réfère; 
En ces de dispañtion [udique de l'exploitant. 

    

ARTIGLE 1.6.8. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 
L'obliation de garanties Enancières est levée à là cessation d'exploitation dos installations nécessitant la mise en placa des 
garanles fmanclères, et après que ea Wravaux couverts par los garanles financières ant été normalement réalisés. 
Co tefour 4 una situation normale ost censtaté, dans le cadre da la pracédure de cessation d'actvilé prévue à l'aricle K. #12- 
39.4 du code de l'environnement, par l'inspecteur des Installations classées qui établit a procès-verbal da récolement 
L'obligation de garanties financières esllevée par arrôté préfectoral. 

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.7,1, PORTER À CONNAISSANGE 
Toute modification apportée par le demandeur aux Installalions, à leur mode d'ulfisatior où à leur voisinage, et de nature à 
entrainer un changement notable dos éléments du dossier de dernancs d'autorisation, asl portéo avant sa réallsallon à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciabon. 

  

ARTICLE 1.7.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Les éludes d'impact ef de dangers sont actualisées à Poccasion de loule modification imparlante soumise ou non à une 
procédure d'eulorisalion, Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une anabss 
Gitique d'éléments du dossior justifant des vérifcalions particulières, efeclués par an ocganisme extériaur expart dont le choix 
est soumis à son approbaïion, Tous les frais engagés à celle occaslon sont supporiés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.7.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 
Les équipements abandonnés no doivent pas être maintenus dans tea Mstaletions. Toutolois, loraqus four enlèvement est 
incompalble avec las condifons immédiates d'explaltation, des disposlions matérielles interdiront leur réutllsation afin de 
garanr leur mise en sécurté et a prévention des accidonts. 

ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
out transtert sur un autre emplacement des installaions visées sous l'aile 1.2.1 du présent arrété nécessite une nouvelle 
demando d'autorisation ou décipraton. 

ARTICLE 1.7.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Lo chengeinent d'expitant des installations visées au présent arrôté est soumis à autorsullon préfectorals préalabe. 
La damande d'autorisation de changemont d'oxploilant adressée au préfet comporte 
= les documents étabfesont les capacités Lechniques el fnerclères du nouvel exploitant, 
= les documents aliestant du ait que le nouvel exploitent est propriétaire des terrains sur leual ss situe finslelletion ou qu'il 

8 oblenu l'accord du ou des propriétaires de ceux-ci, 
les modallés envisagées pour la constiution dos garanties financières (pour la remiss en état du site après oxplaiation), 
notaniment lour nature, leur montant ot las détais de leur conslitulon. 

Los garaniios Gnancières délivrées où profit du nouvel exploitant doivent alors être affectives à la date de l'aulrisation do 
changement d'exploiant 

  

L'eutisation est Istulte selon les founes prévues à Faro R, 512-34 du code de l'environnement, dane les rois mois suivant 
52 réception, n'existe pas dans le cas contraire d'autorisation implicite. 

ARTICLE 1.7.6, CESSATION D'ACTIVITÉ 
Sans préjudice des disposons de Farticie R. 812-39-1 du carla do F'anvironnement, et pour Papplcalian de l'article R. 512-39-3, 
l'état dans lequel doi êlre remis le site est détailé au chapitre 2-4 of l'usage à prendre en compte est le suivant : 
Réamênagament à vocation do lolsirs (canofage, pâche, ete... à l'exclusion de tout sport mécaniquo bruyant ou polluant. 

 



40 

Lorsqu'une Imetaation classée eat mise à l'arrêt défini, l'exploitant notio av préfol a dalo de cat arrêt six mols au moine avant 
colubci. 
La nofifaatian prévue el-dessus indique les mesures péses au prévues pour sseurer, dès l'arrêt de l'exploitation, là mise on 
sérunité du Sie. Ces mesures campartent notamment : 
+ l'évacuation où Félmination des produlls dangerçux, at, pour los Installations autras qua fes Installations do stockage de 

déchats, celle des déchets prégents sur le she ; 
+ des hterdiclions au imitatinns d'accès au sla : 
+ la stippresion des dsques d'incandie et d'explosion ; 
= da survellance des effels de fnstallstion sur son anvironnement. 

  

En outre, lexplallant doit placer le site de installation dans Li état et qu'il ne puisse parter atteinte aux intérêts mentionnés à 
aride L. 5114, 

  

CHAPITRE 1.8 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présont arrêté est sounie à un contentieux de pleine juridiction, 
Il peut être déféré à fa juridiction administrative : 
4. Par les demandeurs ou explaïtants, dans un délai de daux mois À compter de la date à laquelle cette décision leur a 816 

noëflée : 
2. Parles liors, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupomants, en ralson dos 

Wconvénients ou des dangars que le fonctionnement de l'installation srésente pour les Iléréts visés aux arlleles L211-1 et 
£.611-1, dans un défal d'un an à compler de la publiealion ou de Palfichaga da calta décision, Toulelois, si la mise en 
senvice de l'installation n'6st pas intervenue six mois après la publistion ou l'affichago cle coio décision, lo défai de recours 
continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après uelle mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immoublos ou n'ont élevé des consuuctions dans Is voisinage d'une Ineleletion 
classés que postérieurement à l'affchage ou à la pubicalion de l'arrêté autorisant l'ouverture de cote Installation où attéruant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déféer ledit arrêté à fa juridiction adrinistrato. 

CHAPITRE 4,9 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la régiementaïion en vigueur, sont noläminent applicables à l'établissement les prescriplions qui lo 
concement des (exles ellés ct dessous : 
  

Dates rextes 
    

  

Bu072012 | Ariète du 81 juile 2012 retaëf aux madaltés de constluton do garonties financières prévues aux eriles| 
516 -1 at suivants du code de l'environnement 

EE (6 ministérol du 28 octobre 2010 retail aux mstallalions de stockage de échels nenes 
GAAGA0IO  |'Arélé modilié du 4 octobre 2010 relalf à 18 prévention des risques accideniels au sein des insialiaions | 

…[ctassées pour  proieciion de l'environnemont soumises à autorisation 
70712008 | Anëté du 7 juilet 2009 rolauf aux modalités d'analyse dans l'ai et dans l'eau dans les ICPE 8l AUX OMS 

de référence | … 
27200 [And du 29 juiet 2008 Tant le Lnnuaire du bordereau de sun des déchets dangeraux men(omé À 

F'artlele.R. 541.45 du end de l'environnement 
02/2064 — | Arèté modilé du 9 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties fnancières de remise en 

| état des carfères prévues par la législation des Inalallations classées 
ZHOH097 |Arêlé modifé du 23 janver 1997 relatif à {a imitatlon des bruits SNS dans Fonvionnomont par foi 

|. installations classées pour la prolection de, 
G6PIPBET | Anété du 9 novembre 1904 relatif aux madahtés du prélévement des POUSSATES dans 

ouvert les lusteions de sure at les dépandances légales des mines ot des carrières 
[EE Aêté modifié du 22 soptombro 1994 relanf aux exploïtalons de carrières el eux Inslalaons de premier 

    

  

  

  

  

  

  

      STAR A el   
  

traitement des malériaux de earrières, 
Unie 1% quite Vds Ta partie légfstalive et de La part 
      

  

régjarentaire du code de lemonnement 

  

  

CHAPITRE 1.10 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les disposllions de cet arêté préfectoral sont priscs sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment lo codo minier, 1 code chil, le code de Furbanisme, le codo du Iavail et le code général des collectvitér 
ferioriales, la réglementation sur les équipoments sous pression el le plan da prévention des risques d'inondation du Loir pour 
la Sécllon comprise dans le département de loñ-ot-Ghar, 

  

Les droits des lors son et dermeurent expressément résarvés.
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La présents autorisation ne vaut pas pannis de cansiruira, 
L'autorisation d'exploior la carrière n'a d'ofct Lilo que dans la limite des druits do propriété de l'exploitant el des contrats da 
forlege dont i out thai, 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT     
CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
L'erploitant prend toutes los éisposiions nécessaires dans la concepfan, l'aménagement, fente et l'exploïaton dos 
instélltiors pour: 
= inilerta consommation d'eau, enter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
= La gestion des efuonts et déchels en fonction de lours caractéiishques, ainsi que 1a réduction des quantités rejetées ; 
2 prévanir on toutes cicanslances, l'émission, le dissémimation ou le déversement, chronique où accidentels, directs au 

indirects, da malères ou substances qu peuvent présenter des dangers où Inconvénients soi pour la commadté du 
vashagé, so pour la santé, la sécurité, la selubrié publique, soi pour Fagrcuure, soit pour la prataction do la nature, de 
l'environnement et des paysages, soi pour l'lsation retlannollo do l'énergie, soi pour la cansarvatlon dos sites el des 
monuments alnsl que des éléments du pattmolne archéologique. 

L'extraction des malériaux et les opérations de remise en état du site dlvent, à tout moment : 
= garantie la sécurité du publie el du personnel ét la salubrilé des lieux, 
+ préserverla qualté des seux supericisles et aoutarraines, ains! qua Imher les incidences da l'actité sur leur écoulement, 

respacter lee éventuelles servitudes ustanles. 
L'exploitant prend toutes les disposons nécussaires dans la candulle de l'explaltalion pour Hier les risques de pollution des 
eaux, de la ou des sols et de nulsance par le bruit et les vibrations et impact visuel. 

  

   

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des conslgnes d'exploletion pour l'ensembie des nslellations compartant explicitement los vérifeatiens à 
effeëluer, en condtons d'explotation nornale, en périodes de démarrage, de dysfonclionnement ou d'arrêt momentané de 
façon À parmottra on toute citconslance lo rospoct des disposilans du présent art. 

ARTICLE 2,1,3, SURVEILLANCE 
L'exploitation de chaque installation doit ee faire sous la surveillance dune personne nommément désignée par l'explollant at 
foméo on conséquence, 

CHAPITRE 2.2 AMÉNAGEMENTS PRÉLIMINAIRES 

ARTICLE 2.2.1, INFORMATION DES TIERS 
Avent le début de lexpiditation, l'exploitant sst temit de melles en place sur chacune des voies d'arcès au chantier, des 
panneaux indiquant, on caractères apparents, son identité, la référencs de l'autorisation préfectorale, l'objet des traveux et 
l'adresse de la male aù la plan de remise en étal du site peut êtra consulté. 

ARTICLE 2.2.2, BORNAGE 
fréalablomont à la mise en exploitation, l'exploitant est tenu de placer : 

= des bames an tous los points nécessaires pour déterminer te périmètre de l'autursallon, 
— le cas échéant, des bornes de nivelismnent, 

  

es bornes dovront toujours êtra dégagées et demeurer en place jusqu'à l'achèvement des travaux d'exploilation et de remise 
en état du so. 

ARTICLE 2.2.3. EAU DE RUISSELLEMENT 
Lorsqu'il axiste un risque pour les intérêts visés à l'article L. 211-1 du Tire 1*, Liu Il du code de l'environnement, un réseau da 
dérivation empêchant les eaux de ruissellement d'atteindre là zone en explultation sera mis en place à la pédphéris de cette 
208.
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CHAPITRE 2.3 CONDUITE DE L'EXTRACTION 

ARTICLE 2.3.1. DÉBOISEMENT, DÉFRICHAGE ET PLANTATIONS COMPENSATOIRES 
Sans préjudice de la fégistalion an vigueur, la débaisomant ct ta défrichage éventuel des terrains sont réalisés progressivement, 
par pliasés coirospondant aux besains de l'exploitation. 

  

Deus le cas où l'exploitant 'obtondrail pas autorisation ie défdchement pour les parcelles ZD 73 pp et ZD 88 pp, I devra 
déposer un dossier de modification des condlfions d'explaitolion dans les lomos prévues à laricle R.S12-33 du code de 
l'onvironnemant. 

  

ARTICLE 2,2,2, DÉCAPAGE DES TERRAINS 
Aeune extraction na doit avalr leu sans décapage préalable de la zone cancemée. 
Le décapape des lenlns ost limité aux besoins dos travaux d'exploitation 
Le décapage est effsctué de manière véletlive, de façon à ne pas mêler los tarros végétales constituant l'horizon humifèro aux 
stériles. 
Le dépôt des horizons humifères ne doi pas avoir uns hauteur supérieure à 2 m af de ui conserver ses quallés 
agronomiques. 

Les matériaux de découverte seront stockés de façon à ne pas faire obstacle à l'écoulement des eaux 

ARTICLE 2. 

  

PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE 
La réalisation des vavaux est subordonnéo à laccomplssement préalable des prescrilons archéologiques défiies dans 
arrêté susvisé du préfet de La réglan Centre én date du 10 août 2012 roinif aux modaltés de sa saisine (direction régional 
des affaires eulurallos du Centre, servies régional de l'archéalogie) au lire de larchéalogie préventive pour chaque tranche da 
Hravaux de La carrière abjet de la présenta aulorsation. 
Pour rappel les prescriptions de l'arrêté du 10 août 2042 son lea suivantes : 
« Aricie 2: La socélé CHAVIGNY SAS saisir lo préfet do région {decfion régionale des elfalres culurelles du Centre, 
service régional de l'archéologie), en fonction dk l'avancemont de chaque tranche de travaux à venir 
Aile 3 : Pour chaque trancho, le préfet de région (direction régionale des affeles culturelles du Centre, service réglonat de 
Tercéologie) devre être saisi au mine six mois avant le début des travaux. Les modifications éventuelles des délels de 
réalisation des tranches devront être notées au préfet do région (direction régionels des aflares eufurelies du Centre, serviva 
régional do l'archéologie). 
Aulicie 4: À cette fn, la société CHAVIGNY SAS produira un dossier comportant te dasoriplif du projet foissnt apparaitre la 
Superficie de chaque tranche et léchéancier, ainsi que los documents permettant de définir Hinaïdence des travaux sur los 
vestiges archéologiques, tels que 1e plan parcelle, les références cedestreles ef lesplacement exact sur l terrain d'assielt. 
Aile 5 : Suis à se solsine, le préfof de région (cirection régionale des elfass culurelles du Centre, serice réglanal de 
archéologie} potara prescrire, dans le déla de 2 mais, 1e réshsatian des mosurcs prévres à l'ariclo R.529-18 du Code du 
Patrimoine, Si constals que les travaux sont susceplibles d'éftecter des éférmonts du potrimoine archéologique ». 

  

  

    

  

Les couriers de salsine du préfet de la région contro {direction régionale des afalies cullurelies du Centre, service régional de 
Farchéolugle) sont adressés en eupie à Pinspection dos installafions classées. 
En cas de découverte fortito de vestiges archéclogiques, l'exploit uit prendre loue disposllon pour empêcher Ia 
destuclln la dégradatian ou la détérioration de cas vesliges. Ces découvertes doivent être déclarées dens les meilleurs délais 
au Service régional de l'archéologie ot à lnspoction dos nstalations crassdus. 
Dans ia cas où des prasstiptions archéologiques sont édiciées par le préfel de ségion en application de laticlo R.523-418 du 
Gode du patinone, so à sa sains, à réalsmian des travaux eùt sucrée à laccomplaseient éable de ces 

  

EXTRACTION 
L'explaltation de la carrière est conduite conformément aux plans de phasage des travaux el de roméso on état du site annexés. 
au présent arrêté. Toute moclfication du phasage ou du made d'exploitation doi faire l'objet d'uno demande préalable adressée 
a préfet avac tous les éléments «appréciation.   

Les extractions ne doivent pas faire obstscte à l'écoufement des eaux suporfcieles, 
Le pompage de 1a nappe phréatique est interal. 
L'extrachion à lou à une profondeur maximalo de 5,5 êtres par rapport au niveau du terrain naturel et la cote minimale du fond 
de loue est fée à 50 m NGF, en qui parmet l'explaïtation dur gisement sur une hauteur moyenne de 5 mètres {cote maximele 
da terrain naturel : 64,50 m NGF et cole minimale du tereain naturel : 64,0 m NGF}
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L'extraction est réaliséo on eau à laide d'une pelle hydraulique. Les matériaux ainet extraits sont is à égoutter en cordon puis 
repris au chèrgeur pour aimenter la téinfe de tinstadlallon de traitement des matériaux. 

ARTICLE 2.3.6. TRANSPORT DES MATÉRIAUX 
Les presarptlans du présent anêté s'appliquent sans préjudice des ares L 131-4 êt. 141-5 du code ue Ia voirie routèro. 

ARTICLE 2.3,6. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS - REGISTRE DES SORTIES 
L'expfollant ant à jour un regie Indlquant le nom du destinataire, la date du prélèvement, ls fype el la quantité da matériaux 
extalte, le modo da transport uillsé pur l'acheminement des matériaux et st y a Heu, le nom de la société extérieure réalisant 
le Manspañ. Ce registre est tenu à disposition de l'nspectlon des instalalions classées el una synthèse Iul est adressée 
annuellement. Un bon de sortis dûment complété et slgné par la personne en chargo dur ragislrs est joint au registre. 

ARTICLE 2,3,7, PRÉVENTION DES CRUES 
Los lerrains pouvant Bfre an paris submergés on période de forte cn, les stockages de malédaux doivent tra dspasés da 
façon à n5 pas gêner l'écoulement dns vaux. 
Les produits euscepfbles de polluer les eaux superficielles doivent pouvoir être ralirès du site dans des délais compatibles avec 
l'amonce de crue. 

Le stockago de carburant sur le site cet fimité à 1000 lies. I aït Fobjel d'une procédure d'évacuation on cas de crue du Loir. 

ARTICLE 2.3.8. CONTRÔLES PAR DES ORGANISMES EXTÉRIEURS 
L'entreprisa doit disposer sur le site de la carrière, d'une bésoule et d'une comptabllté précise des quantités extraïles et 
vendues. 
Pes organismes agréés cloivent procéder à des contôles régullors portant notamment sur : 
+ les apparols de pasago, 
= los instellalions électriques, 
= les poussières. 
Les rapports de contrôle sonl tenus à la disposition de l'nspecilon des installations classées, sur le sie. 

  

CHAPITRE 2.4 REMISE EN ÉTAT DU SITE 

ARTICLE 2.4.1. GÉNÉRALITÉS 
L'exploitant est tent de netoyer el semetre en état l'ensemble des lieux affectés par los travaux of las Instalalions de touts 
nature inhérentes à l'exploitalfon, comple tenu des caractéristiques ossantalles du milieu environnant 
Le sie dok être Ibéré, en fin d'oxploitatian, de tous les matérinis, 
durant les travaux d'extraction. 
Aueur dépôt au épave ne doft subsister sur le site. 

  tockages et inslallalens fes ou mobiles, mis an placn 

La remise en lat du ste doit être achevée au plus tard six mois avant 
conformité au dossier de demende d'autorisation. 

  

sance de l'autorisation. Elle est réalisée en 

Elle comporto au minimum los dispositions suivantos à 
—_ la miss en sécutié des fronts de laïle, 
+ Le neltoyage de Fonsemble des terrains el, d'une manière générale, la supprassion da toutes les structures n'ayant pas 

duritié après la remise en état du ste, 
insertion salisfaisante de l'espace affecté par l'exploitation dans ls paysage, compte tenu de la vacalon uitérleurs du site. 

ARTICLE 2.4.2. REMISE EN ETAT COORDONNEE A L'EXPLOITATION 
La remise en élat doi être réslisée conformément au dossier do demande d'autorisation et aux plans et coupes annoxés au 
présent arrêté 
Globalament, la remise on état du site cons 
21 ha etun plan d'eau de 2 ha) 
En parÿ 

  

1 an le création de 2 plans d'eau de part et d'autre du CR n°100 (un plan d'eau de 

  

  er elle comprend + 
= des fgnes de rivage qui évitent le lines droles au prof de Iorgos courtes, 
—_ la réaisation de rosolôres, de zones do hauts fonds et dune zone humide, 
= l'aménagemont dune zon0 spécifique favorahfo à loedicnème card età d'autres ofseaux, 
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la créallon de mares et d'un aménagoment spécifique favorable à Pmplantation de l'hirondelle de rivage, 
IA plantation d'arbres sur les berges farbres à feuilles caduques} et en limite do propriété. 
La réalrallon d'un chemin en périphérie de chacun des 2 plans d'eau. 

La remise en étal doit êtro coordomée à lexpfailation conformément aux plans de phagage des travaux et de remise en état du 
site annexés au présent arrêté. L'exploitation da la phasa (n + 2} no paul débutar que si fa phasa {n} ast mms en état 
L'exploitant notifie chaque phage de remise en élat au préfot. 
La suriace dérangée (égal à la sommos des eurfaces en cours d'extraction, des surfaces décepées el des surfaces aon 
remises en état} de la carlère est inférieure À S ha. 

  

ARTICLE 2.4.3. DISPOSITIONS DE REMISE EN ÉTAT 

Arüicie 2.4.8.1. Aires de traitement des matériaux et do cireulation 

Les aires de choulallon provisoires et les akes de tavall doivent être décapéas des matériaux stabiisés qui ataient été 
régaiés. 

Article 2.4.3.2. Remblayage 

Lo ramblayege de la carière we doi pas nuire à la qualité du sol, comple-teau du contexte génchimique locaf, ainsi qu'à la 
alé ef au bon écoulement dos vaux. 
Aucun apport de matériaux extérieur s'est autorisé, 

Article 2.4.3.3. Réalisation des plans d'eau 

Lo tracé dos rives ne présente pas do formes linéaires. 
Les pentes dos barges sant ennfarmes aux indications ds plans ot coupes de remis an éll annexés au présont arrêté (ponte 
eu plis égale à 48). 

Articla 2.4.3.4. Reboisement 

  Cntormément au dossier, les espèces adaptées aux condifons édaphiques suivantes seront plantées : Autne ef Saule en 
bordure immédiate du plan d'eau, Fréns comme, Trenble, Aubépine imonogyne, Courier, Suresu nok, Bourdeine, Fusaln 
d'Europe, Prunaller Érabla champêtre, Viomo able, Traëne, Comouler sanguin à plus de 8 m du plan d'eau 

  

  

CHAPITRE 2.5 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.5.1. RÉSERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose do réserves sufisantes de produiis ou matières consommables usés de manière courante ou 
occaslomelle pour assurer Es protection de Fonvironnemont ts que manches de fire, produits de neutrafisatian, quides 
inhibiteurs, produits absorbants.… 

CHAPITRE 2,6 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.6.1. PROPRETÉ 
L'exploitant prend tes dispositions appropriées qui permolont d'intégror los installations dans ls paysage. L'ensemble du site et 
sos ahonis placés sous le contrôle de l'exploitant sant maintenus en bon élal de propreté. Les béiments et installations sont 
enffclenus on pormanencz. 
L'exolahant prend également les mesures nécessalres afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques el les zones 
sovirnnantes de poussières, boues. Des disposilfs d'arrosage et de lavage de roues sont mis en place en tant que 68 
bosoin. 

  

ARTICLE 2.6.2. ESTHÉTIQUE 
Les abordo de linslalltion, placés sous le contrôle re l'exploitant sant aménagés oÙ maintenus en bon état da propreté 
peinture, Las émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un aoin pertiouller (plantations, engazonnement.… 
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L'oxploitant met en place tout sménagement paysager, notamment sous formo do hais vêgélale, permettant de dimhwar los 
Impacie visuels sur les Habitations diveraines. 

  

CHAPITRE 2.7 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisanee non susceptibles d'être prévenus par los prescripllons du présent arrêté est Immédiatement porté à is 
connaissance du Préfet rar l'exploitant. 

CHAPITRE 2.8 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.8.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans lss meilours délais à l'nspection des Installatlons classées los accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnomont de son installaton qui sont de nalure à porter atoints aux intécèis mentlonnés à Faro 
L..551-1 du cndo de lamvironnement 
Un rappor d'accident ou, sur demande de l'inspection des Installations classées, un rappait d'incidont est transmis par 
Fexploltent à l'rspection des Installations classées, I précisa nolamment les circonstances et les causes da l'accident où de 
incident, les oflts sur tas parsonnas ct l'environnement, les mesures prises où anvisagées paur éviler un accident où un 
incident Similar at pour en paller les effels à moyen où long terme. 
Ce rapport est lransmis sous #5 jours à finepection des installations classées. 

  

En cas incident lé à una polutlon accidentelle, outre linspéction des Installations classées, l'exploitant informe des {es 
melleurs délais la DDY{unité matise des gelutions de l'eau, sanâce de la blodivorsilé) ot FONEMA. 

CHAPITRE 2,8 COMITE DE SUIVI DE L'ENVIRONNEMENT 

Sans objat. 

CHAPITRE 2.10 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

Loxpicitant doi établir tenir à jour un ciossier comportant les doguments suivants 
= le dossier de demande aulorisation Int, 
2 les plans tenus à jour, 

Les récéplssés do déclaralion ot los prescriptions générales, en cas diétalltions soumisos à déclaraion non couvertes 
par un arrêté d'autorisation, 

= les arralés préfertoraux relatifs aux Instslltions sounises à autorisation, pris en application de {a légisiation ralative aux 
Installations clsssées pour ia proteollon de l'envftonnement, 

-_ tousles documents, enregistrements, résullats do véilication et segletres répertoriés dans le présent arrêté, 
Ces documents peuvent être infoemalsés, mais dans ce cas des disposons doivent êtro priscs pour Ia sauvegarde des: 
données. 
Ge dossior doit tre tenu à la disposition de Finspection des Installations ctasséas sur le site. 

CHAPITRE 2.11 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'exptoitant doit transmettre à l'nspectian {es documents sulvants : 
  

  

  

  

  

Ace Documeat (sa référer à Factiete varraspondant) Péroioné l Echéance 
18.3 |'Étaissement des Garanties fnanclèros Dans le mois uant a notification do larôté. 
164 |Renouvolement dos garanties inancières Trois mois avant le date d'échéance des garanties en 

cours 
  

Tous les cinq ans ou dès que l'indice TP 01 
185 Acluallsation des garanties financières augmento de plus de 45 % eur uns période au plus 

Égéla à 6 ans. 
    Mocication des installatlons Avant 18 modification 
      
  

isa À jour des études d'impact et de dangers À occasion di 

  

toute modification | importante 
      

 



+6 
      Attae Document (sn référer à l'anicle comespondant) = Pérochaé } Échéance 
  

soumise ou non & une procédure d'aulorisaion. 
     

175 Changement d'éxploltant ‘Avantlo changomont d'exploltant 
    

  

178 Cessation d'activité 6 mois avant l'arrêt définit 
Au mois 6 no avant D die pue pour PS) 
levure décapege 

  
    

Patimoine archéologique 

  

  

  
  

  

    

  

  

  
  
  

  

  

            

233 En cas de découverte faute de vestiges _Éntnue " 
Es fennnoa osent momo 
22.1 fbécaaien do act etotens Date aps nant 

ie sr [iso de gesion des ac lots ds tar ous lo 5 an au dec ces de modieaten 
non polliées. importante des Installations. 

E2822 ronnar con dotaraurrdeston nianates) [Daroies 2 mo auvantfacietonen dei ets 
9.2.8.4 Rapport ds comblément d'un piézomètre Dans les 2 mots sulvant les travaux de coinblement 

9.3. Masures de bruit Dans le mois qui suit {a réception des résutats 

da [ot de ane des dut cave] Ve ie de pou nets camion 

su rues Rte 
  

          

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3,1,4, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L'exploitant prond toutes les dispositions aécessalres dans la conception, Fexploitation et l'entretien des installations de manlère 
à limiter les émissions à l'almosphère, y compris difuses, notamment par la mise en œuvre de technologios propres, le 
déveluppement de lschniques de valañsation, la collecte sélective el la vallament des éfluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la céduction des quantiés rajatéos on optimisant notamment l'eficacilé énergétique. 
Les instalatians da traitement devront 8e conçues, exploitées al entelonues da manière à réduire À tour minimum 105 duréos 
d'indispanibiilé panclant Isquolios olles ne pourront assurer nlsvement leur fonction. 
     

Les installations de traimant d'efluents gazeux doivent étre conçues, exploitées ef entralenues de manlère 
+ À faire face aux varlallons de débit, température et compasiion dos effluents, 
= à réduire au minimum leur durée de dysfonetionnement et d'indisponibité. 
Si une indispanibifité ost susceptible de conduire à un dépassement des Valaurs imiles imposé 
dsposiions nécessairos pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrélant les inelallalions concemécs, 
des instelaons classes an sera Inforraé 
Las consignes d'expioitaton de l'ensemble des instaflions comporiont expllctement les contrôles à effectuer, on emarche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modlicalon ou d'entetien, de façon à permettre an laulo circonstance le 
respect des disposfions du présent arrêté, 
Le brülage à air Hbre est interet 

  l'exploitant devra prondre les 
inspection   

  

ARTICLE 91,2, POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les disposilions appropriées sont priseu pou réduire la probabilté des émissions aecidentoles ot pour que los rojots 
correspondents né présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à pratégor los apparellages contre une surpresslon Interne doivent étre tele que cet objectif soil 
satisfai, sans pour cela diminuer leur eficacité av leur flabüit, 
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ARTIGLE 3.1.3, ODEURS 
Los dispositions nécessaires sont prsos pour que léteblissement ne soie pas à l'orge de gaz edorants, uscaptibles 
d'incommoder le voisinage, do nuire à la santé ou à le sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE GIRCULATION 
Sans préface das regles d'urb 
poussières ot de malores diverses : 
"ts voies de cheulaion et aires do stalfonnoment des véhicules sont aménagées {foimea de ponte, revêtement, ele), ot 

convensblement nelloyées, 
+ la Wiesse de circulation des camions at engins est mitée, 

1eo véhicules sont conformes aux normes réglementaires de construction, 
2169 chomins at voles d'accès sont régulièrement enlretenus, 

un syslème d'arrosage des pistes ost miso an place en période sèche, sauf si ia communs &st couverie par un arrêté 
préfectoral lat à la Sécherssc, 

= les véhicules sortant da l'installation n'emtrainent pas de dépôt de poussière au de boue eur es voles de chcufation ; pour 
dela des disposons talles que 18 levage des roues des véhicules dolvent âlra prévues en cas de besoin, 
un quel da Héchage dés camion 8s£ mis à la disposilon des chauffeurs par l'exploitant, 

= les surfaces où cela est possihia sont angezonnées, 
2 da écrans de végétation sont mis on place le cas écnéant. 

  sine, exploitant dot prandre tes dispositions nécassaires pour prüvent les envols de 

  

ARTICLE 3.1.6. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

L'exploitant doi prondro des disposons pour éviter l'émission at a propagation des poussièras, notamment 

les stockages de produits pulvérulants sont ranfnés (réciplents, atos, bâtiment fermé}, 
les installallons de manipulation, transvasement, Lansport de praduifs puivérulents sont munies de dlsposiifs do eapotagé et 
aspiration permettant de réduire les envols de poussières, 

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

    

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

  

  

ARTICLE 41.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Le aits n'est pas raccordé au résoau publi d'alimentation en sou potable, en conséquence l'approvislonnement on eau potable 
pour ls parsonnel sa fra par boulelles, Tout point d'eau à usage saniiéiee almonté par une ressource non conirälée devra 
porter la mention & eau non palable » 
Los prélèvemants d'eau dans le mieu qui ne s'avérent pes iés à Ia lui contre un incendie ou aux exercices de s9oous, sont 
imiés aux quantités suivantes et enncome les appoints nécossalras au fonctionnement do linstalaïion de iraïtomant des 
matériaux 
  

  
  

  

  

k on da maso d'au a de TT Smeg Orne dei resource Prélvemant ani on n° 
Fran geo résutant de | | u 
anotaten de | hgppe ercompagnanent de | 18000 M |  « 
Écomière 
  

L'exploltent prend touton les dispoallons nécessaires dans fa conceglion et l'exploitation de ses Installations, te remplacement 
du matériel, pour imiter.la consommation d'eau de l'établlssement 

ARTICLE 4.1.2. PRESGRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS D'EAU ET LES REJETS AQUEUX EN CAS DE 
SÉCHERESSE 

En pétiade de séhorss, l'oxpluitant doit prendre des mesures de restriction usage permetlant : 
de Initer les prélèvements aux shlctes nécassités des pracessué Industrials, 
d'informer lo parsannel de la nécesellé do préserver au mieux la ressouraR en cau par toute mesura d'éconairik, 

= d'exercer une vigilance acomte «eur les rejets que l'élablssemont génère vers le mlleu naturel, avec natamment des 
observations joumiatères at évantuallement une augmentation do la périodicité des analyses d'auto survellanco, 

= de signaler loute anomalie qui ontrainerai une pollution du cours d'eau ou dé la nappe d'eau souterraine. 
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Si, à quelque échéance que ce so, l'ariministration décideit dans un but d'intérêt général, notammont du peint de vue de la 
lufle conte a poluion des saux el leur régénération, dans le but de satisfaire où de condler les intérèls mentiannés à l'article 
L. 251-1 du cade de l'environnement, de la salubrité publique, de In pics et de la réparlon des eaux, de modfigr d'une 
manière temporaire ou défiive Fusago des avantages concédés par lo présant arrdlé, le pemmissionneire ne pourrait réclamer 
aucune Indemnité. 

  

ARTICLE 41,3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAUX 
Le mise en plara de l'ouvrage de prélèvement d'eau est compatible avec les dispositions du schéma dirccteur d'aménagement 
al de gesllon des eaux at du schéma d'aménagement et de gestion des eaux. 

ARTICLE 4.1.4. PROTECTION DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.4,1, Prélèvemont d'oau dans le plan d'eau 
L'eau prélevés dans le plan d'eau da la carre n'est pas desthée directement ou indirectement à la consommation humaine. 

CHAPITRE 4,2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les efflents aqueux sont canalisés, Tout rejet d'efflent fquide non prévu au présent chapitre el au chiapitte 4.3 ou non 
conforme à leurs disposillons est interdit, 
Afexceplion dos cas acckdentels où la sécuiité des personnes ou des Installations serail campromise, H cet Intereit d'étabiir des 
Haisons directes entre les résanux de collecte des effluents devant subir un traitement ou re Gétrulls e le milleu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux at un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulèrement ms à jour, notanment après 
Chaque modification notable, et datés. He sant tenus à #8 disposiion de l'inspection des Installaians classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation ot de collecte doi notamment fire apparaitra : 
= l'erigino la distibudlon de l'eau d'afimantation, 
- les disnositis de protection de l'alimentation {bac da disconnexlon, implantation des disconnecteurs ou tout autre clspasiif 

permettant un soloment avec lé distibution alimentaire... 
+ les secteurs collectés ctlos réseaux agsaclés, 
+ les ouvrages de loules sortos (vanne, compteurs), 
= les ouvrages d'épurallon interne avec fours points de contrôle ef tes points de rejet da touto naturo (interne ou au mileu). 

  

  

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les résaux de collecte des effluents sont conçus af aménagés de manière à être « 
aux actions physiques el chimiques des elfuents au produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par dos contrôles appropriés el préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

  8, étanches ot résister dans le lens 
   

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTIGLE 4,3,1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est an mesure de distguer les ci 
= Gaux da lavage des matériaux extralls 
+ eaux pluviales, 
= eaux sanfalres (WC, Lavaba) 
+ éffuents collectés depuls lo canivreau équipant l'a élancha de ravitailement et d'entretien des engins. 

  

ntos calégories d'effuents suivants : 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Las affluents pollés ne contiennent pas do substances de neue à gêner le han fonctionnement des ouvrages de Haltement, 
La ditlon des éffkents est Interdite. En aucun cas cl no doit constluer un moyen de respecter les valeurs soul de rojets. 
fixées par la présent amèté. || est Interdit d'abaisser les concontadons an substances poluantes des sels par simples diluons 
autres que celles résultant du rassemblement des elfuents normaux da l'établissement ou celles nécessaires à la bnnne 
marcho des Inslalltions de traitement. 
Les rajats dlracls ou dects d'elfents dans ta {ics} nappe(s) d'eaux souterralnes où vers les milieux de surfaco non visés par 
le présent arrêté sont interdits,
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ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
Les Installations de tallanent des effluents sont antetenues, exploitées et survalléos de manière à réduiro au minimum les. 
durées dindispanirilté ou à faire face aux varlallons des caractéristiques dos affluents bruts (débit, Lempéralure, compositlon.…} 
y compris à l'occasion du démarrage au d'arrêt des ielalallons. 

   

  

Si una indisponibiilé où un dystonctionnement des instalations de trañement est suscoptile de candure à un dépassemont 
des valeurs lies Imposéss par le présent amété, l'exploiant prend les dispasktlons névessires paur réduire le poliion émise 
en milan ou en arrélant si besoin les fabrications cncernées. 
Los dispositions nécessaires dent être prises pour Imior les adeurs provenant du taïlamont des affluents ou dans 109 
canaux à ciel ouver (conditans anaérobles notamanen. 

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Los principaux paramètres peanettant de s'aseurer de la bonne marahe des instetatians de {raitement des eaux poluées sont 
mesurés pérodiquemont et portés sur un regislre. 
La conduite das Installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formatlon inilalo et continue. 

Un registre spéetaf met tenu eur lequef sont notés les Incidnts de fonctloanement des dispositls de colleele, de trailemont, da 
recyelage où de rejet des eaux, les disposiions prisas paur y remédier et los résultats des mesures st contrôles da fa qualilé 
des ralets auxquels l'a élé procädé. 

Los bassins de décantation destinés au trattemont avont rocyclage des eaux de levaga des matériaux sont curés autant que do 
besoin pour garantir leur bon fonctionnement et leur elflcadité. Les boues résullant das opéralfons de curago sant stackées 
dans un bassin dédié avant d'être roptises pour les apérallons de réaménagement. 

ARTICLE 4.3.6. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les saux do lavago ds matédaux sont entièrement recyctées, Elles sont acheminées vers 3 bassins de décantation (environ 
4000 m° de capacité uritalre) fonclionnent en cascade, et son ensuite reprises par pompaga depuis le {roisième bassin de 
décantation. 
H y a pas de paint de rejet pour les eaux pluviales non polluées. Ces demières rajoigrent les fossés qui bordent le plan d'eau 
pour s'infirer ou diractoment le plan d'eau, 
Las aaux sanitaires (WC, lavabo} sont acheminéos dans une fasse loutes eaux ef traitées conformément à Ia réglementation en 
vigueur. 
Les eaux de ruissolement do l'aro étanche d'entretien et de ravitaflement des engins qui sun es eaux pluies susceptibles 
d'être poluées sant achaminéos vers un séparateur d'hydrocarbures à oblurallon automatique, puis dirigées vers les bassins da 
décanlation 

ARTICLE 4.3.8, CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

  

Article 4.3,6,1. Conception 
Sans objot 

Article 4.3.6.2, Aménagement 

  

Sans objet 

Articio 4.3.6.3, Équipements 
Sans objet 

ARTICLE 4.9.7, CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJRTS 

  

Les efusnts rsjelés doivent être exompts : 
= de mallèros flotantes, 

do produits susceplibles de dégager, en dgout ou dans lo mieu naturel, directement ou incirectemen}, des gaz ou 
vapeurs {iques, inflammables ou odorantes, 

— de tout produll suscenlble de ruire à là conservallon des ouvrages, ainsi que des matières déposabios au 
précipliables qui, diractamont ou indiractement, sont suscepthies d'ontraver le bon fonctionnent dos ouvrage. 

Les offluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes 
= Température :< 2070, 

pH: compris entre S t25, 
Coueur : modification de coloration du milleu récepleur mesurée en un paint raprésentaff de la zona da mélange 
inférieure à 10 mg PU 

= Hydrocarburos totaux < Bal
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ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES FAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sant cançus pour évaouer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polktéos issuos des 
s au sortant des ouvrages d'épuration inemo vers is Wallements appropriés avant d'ête évacués vers le mileu 

récaplour aulorisé à les racevol. 
  

ARTICLE 4.3.9. EAUX DE PROCÉDÉ DES INSTALLATIONS 

Les rejets d'au de provédé das Installations da trafement des matériaux à l'extériaur du site autorisé sont intercits, 
os aaux sont intégralement recydées. Le circuit da racyclaga ost conçu do telle manière qu'l ne puisse donner Heu à des 
poliuions aecidantalos. Lin disposlif d'arrêt d'alimentation en eau de procédé de Finstallafan, en as de rojot accidontel do cos 
aux est prévu. 

ARTICLE 4.310. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 
Les eaux pluviales polluées ct collactéos dans los installations sont éliminées vers les fllères de trailement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollufion préalablement caractérisée, ollos pourront être évacuées vers le mieu récepleur dans 
tes limites auloriséos par lo présent arrété. 

ARTICLE 4.3.11. EAUX USÉES DOMESTIQUES 
Les eaux usées domesliquas doivent être évacuées ou traitées conformément au Cacle de la santé publique, 
Les prasctptions du présenl arrêté s'appliquent sans préjudice de fautorisatian de raccordement délivrée ea application de 
l'arûcle L. 1394-10 du code de la Santé Publique, 
Lorsqu'il n'est pas possible de raccordor Févacuallon des eaux usées à un réseau d'assainissamont, leur épuralion ot laur 
évacuation doivent lee appel aux echniques de l'assainissement autonome et répondre aux dispositions de l'atêlé du 6 mal 
996 fan les prescriptions techniques applcables aux systèmes d'assainissement non collectifs. 

      
TITRE 8 - DÉCHETS 

  

CHAPITRE 6.1 PRINCIPES DE GESTION DES DECHETS INERFES ET TERRES NON 
POLLUÉES RÉSULTANT DE DU FONCTIONNEMENT DE LA CARRIÈRE ET DES 

INSTALLATIONS BE TRAITEMENT 

Las principaux déchels Merles ef lerres non poluées issucs do l'oxploltlfon de la carrière proviennent : du décapage des 
terrains, des stériles d'exploltation el des fes résullanl du lave des matériaux. 
La quantité de sluckage marimalo de déchets heres et de terres non polluées issues de l'exploitation de la cartère est limilée 
à 25 000 tonnes. 

  

Las zones prévues pour la stockage déchels inerte ct lesros non poluées issues de Fexpiolalion de le canière sont 
constiluées das merlons toujours disposés dans le sens d'écuulement dos crucs, des bassins da décantation des eaux issuns. 
de linstalltion de traitement des matériaux 6 du bassin du bassin de stockage des boues de curage. 

  

joitant s'assure, au cours de l'exploilaion de la canière, qua les déchets mertos et 1es teres non poluées Iecues de 
l'activité de la carrièro, utlisés pour le remblayage et ls remise en état de la camère ou pour ja réalisation ot lontrolion des. 
pistes de circulation n8 sont pas on mesure de dégrader les eaux superflclelles et les eaux souterraines. L'explaitant étudie et 
vel au maintient de la stablité de ces dépôts. 

Les instalètions de stockage de déchals inertes et de terres non poluéos sont construllos, gérées el antrotanues de manièro à 
assurer leur stabilté physique et à prévenir toulo pollion, L'explollant sseura ur sui des quantilés ol dos carzcléristiques des 
matériaux stockés, el établi un plan topographique pemmetiant do localiser les zones de stockage temporaire correspondantes, 

L'exgioftant dispose d'un plan de gestion des déchets inestes et des terres non polluéos résutant du fonciloanement da ta. 
carrière. Ce plan est étahi avant lo début de l'exploitation. 
Le plan de gestion conlleat au moins les éléments suivants : 
+ là caractédsation des déchets el une estimalon des quantités fotales de déchets d'extraction qui seront stockés durant la 

période d'exploitation : 
= là description da laxpioitetion générant cas déchels et des taements uhériours auxtuols ils sont souris : 
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= en tent que de besoin, la description dé la monière dont ls dépôt des déchats pout affecter l'environnement st Ia santé 
Humaine, ainsi que 1ss mesures préventives quil convient de prendre pour réduire au minimum lex incidsacos sur 
Fervironnemont : 

+ fa description des moral d'élimination ou de valorisation de ces déchets ; 
= de lon proposé en &e qui conceine la remise an état de lnstallation de stockage de déchets : 
= les pracédures de contrôle el do surveillance prépasées ; 
= en lent que de besoin, las masuras de prévention de la détérioration de ln quai de l'eau et on vue de prévanir ou de 

réduire au minimum la pollution de l'air el du sel, 
= une étude de lélat du lesraln de la zone de stockaga suscoplible da subir des dommages dus à l'installation de stockage 

de déchots ; 
les éléments lssus de l'étude de danger propres à prévenir les disques d'accident majeur en confomnilé avec les 
dispositions prévues par l'arrêté du 19 avr 2040 relatf à la gestion das déchets des Induslies extractivos ct applicable aux 
Instalations classées pour la protecllon de lanvirannoment soumises à aulorisatlon st aux instalaïions de gestion de 
déchets provanant des mines où carrières. 

    

Le plan de gestion est révisé par l'exploltant lous les cinq ans at dans 19 cas d'une modification appodtée aux installations, à leur 
mode d'utiisation où d'exploitation et de nature à entraîner une modification substantielle des éléments du plan. Il est transmis 
au préfet 

CHAPITRE 5.2 PRINCIPES DE GESTION DES DÉCHETS AUTRES QUE LES 
DÉCHETS INERTES ET TERRES NON POLLUÉES RÉSULTANT DU 

FONCTIONNEMENT DE LA CARRIÈRE 

ARTIGLE 5.2.1 
L'exploïlant prend toutes les disposlions nécessaires dans fa conception, l'aménagement, et fexplollaion de ses Instaliations 
pour sssurer une bonne gestion dos déchots de son entreprise et an mio la production. 
A cel fi, I doit : 

  

= frniter & la source la quantité et la loxcité de sos déchets en adoplant des technologies propres, 
ler, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 
s'assurer du trañloment où du pré-Uæitament de ces déchots, notamment par vole physlco-chimique, biclogique ou 
tnemnique, 
s'assurer, pour les déchets unes dont le volume doil être atdctement limité, d'un stockage dans les meilleures 
conditions possibles, 

ARTICLE 6.2.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur da son établissement la séparation des déchats (dangereux ou non) de façan à facilkar leur 
aïtement ou leur éliminafion daus des flères spécifiques. 
Les déchots dangeraux sant définis per l'article R. 5418 du code de l'environnement 
Les déchats d'emballage visés par les ariclas R. 543.85 à R. 543-72 du code da l'amvirannement sont valorisés par réamploi, 
renyelage ou toute autre action visant À obipnir dos déchals valoiisables ou do l'énergie. 
Les bulles usagéos doivent être éliminées conformément aux ariclos R, 543-3 à R, 543-15 dut coda du l'envionnement el R 
543.40 du codo de l'amirannement portant réglementation do ls récupéraüon des hules usagéns ot ses lexles d'opplicallon 
{erêté ministéiel du 28 farvier 1990), Eles sont sockéca duns des réservols dtanchos et dans des condilens de séparation 
satlfaisantes, évitant notamment es mélanges avec de l'eau ou toul autre déchst non huleux ou contaminé par des PC. 
Les plles et accumulateurs usagés daivent être éliinés conformément aux disposiians des aricies R. 543-127 à R. 543-135 
du code de l'environnsment relais à l'élmiaion des pilos ct acrumdateurs usagés. 
Les preunatiques usagés doivent êlre élminés conformément aux dispositions des arlcios R. 543-137 à R. 543-151 du code 
de l'anvironnament, ls sun! remis à des opérateurs agréés (collecteurs où explallants d'installalons d'élpination) ou aux 
professiannels qui äliseal ces déchots pour des ravaux publics, de romtblalament, de génie chil ou pour 'enslaga. 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont antevés al traités selon les disposlions des articles R. 543-196 à 
R. 549-201 du code de l'environnement 

  

  

  

Les huiles usagées doivent être renisee à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.2.9, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, ontreposée dans l'éfablissemant, avant laur traitement au leur élimératlon, doivent l'être dans. 
des conditions ra présentant pes de risques de polluian (prévantion d'un lessivage par des eaux météariques, d'une pollution 
des saux superfieiclies el souterraines, des envois et des odaurs) pour les populations avalsinantes el l'environnement. 
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En particulier, ic aics do transit do déchois susceptibios do contenir des produis polluants sont réalisées sur das aires 
étanches ét aménagées pour la récupération ces évantuals guides épandus el des coux méléoriques soullées, 
L'élininétion des déchets entreposés doll être fele cégulèrement et aussl souvent que nécessaire, de façon à Hitler 
lmpoctanca ot la durée dos slatages tomparaires. La quanëté do déchets entreposés sur le silo no doit pas dépasser la 
quanillé mensuals produite où la quantité d'un lot normal d'expédiion vers l'nstalation de fraitement. En tout éiat de cause, le 
Stockage termpurelre ne dépasse pas un 

  

ARTICLE 5.2.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
Usxplolant traite ou fat éiminer leg déchets produits dans des condiions propres à garaulr les Intérêts visée à lrtcl L. 51-1 
du code de l'environnement. || s'assure que Îse Installations destinataires (hstalations de leakament ou Intormédiaires) sont 
régulièrement auiorisées ou déclarées à ent fol au ra do Is Hégislalon aur les instalallons ciosséns, 

ARTICLE 5.2.6, DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
‘Toute élimination de déchets dans Fencainte de l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.2.6. TRANSPORT 
Ghaque lot de déchels dangereux expédié vera l'extérieur dot tre accompagné du bordereau de eub établ en appicatlon do 
arrêté ministônol du 29 ilot 2006 relatif au borderenu de suivi des déchsls dangereux mantlonné à l'aile R. 541-46 au coco 
do l'environnomont 
Les pérélions de transport de déchets dent respecter les dlspasilons des ariles R. 54149 à R. S41-61 du code de 
l'environnement relfs au ranspoi par route au négoce et su courtage de déchets. La ste mise à jour dos transpariaurs 
uilisés par lexplohent, st lanue À a disposiüion dia l'nspactian dos installations classées. 

ARTICLE 8.2.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 
Les prinelpaux déchets générés par le foncliannement nomel des Installalons sont Imités aux quantiés suivantes : 

  

   
  

  

  

                
  

nn sanvolo on tonnes 
pe de déchets ANNÉE na Alextéeur de PARPISSaTEnE 
Déchets non dangoreux = 600 kg 
Déchots dangoreux = 3.000 kg 

ARTICLE 5.2.8, EMBALLAGES INDUSTRIELS 

  

Las déchats c'embalages industriels doivent @tre éliminés dans las conditions dos aricios R. 543.66 à R. 53-72 du codo da 
Fenvironnernant rlañils à l'éimiralion des déchets at à la récupération des matériaux et relalif, notemmenl, aux déchets 
d'emballage dont les détenteurs ne sont pes des ménages. 

  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 61,1, AMÉNAGEMENTS 
L'installation est consuls, équipée el exploilés de façon que son Ionetlonnament ne puisse te à l'origine de bruïs lransmis. 
par voie aérienne au salidioane, de vibrations mécaniques susccptbles do compromelro la santé au la sécurité du voisinage 
ou de conslluer une nulsanee pour celle-ci. 
Les presortplons de f'arèlé mintstériet du 23 janver +097 relalt à a lnilelion des bruits émis dans lonvironnement par les 
instaletlons relevant du Ivre V - tire { du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annaxäas à la circulaire dti 
28 julet 1886 ralative aux vibrations mécaniques émises clans lenvirnnemont per los installations classéos sont applicables. 

  

ARTICLE 641,2, VÉHICULES EF ENGINS 
Las véhleulos do transport, los matériels de manutanton ot les engine de chantier utfisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles da consliluer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chanter 
dolvent répandre aux disposons des ares R. 517-1 à R. 871-24 du code de l'environnement). 
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ARTICLE 6.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage do tout appareil de communication par vole acoustique (srènos, avarisseurs, haut-parleurs …) génant pour le 
valshage el Interdit sauf si leur emploi est exceplionnet al réservé à la prévenllan ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

  

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 
L'installation fonctionne de /h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 du hndi au vendredi. 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
  

        
  

Ra de BOF ent ens | Émorgance admis pour lé éioge || Emngance admis pourie BERG 
2eë zonos à émarganen réglomantée | allant de 7h à 22h eauf dimanches juré: allant de 22h à 7h, ainsi que los 
incluant le bruit de l'établissérment} fériés dimanches’ et jours fériés 
Supérieur à 35 dE(A} et inféraur ou 

ét 245 MN)" sata) Ada) | 
Î Btipéneur à 45 IA) TER TER M     
  

Las émissions sonores dues aux acllés des mslallations ne doivent pas engendrer une émergence supériaure aux valeurs 
sgmisalbles fixées dans la tableau ckdeseus, dans las zones à émergence réglementée, 
Les zones à émergence réglamantée sont définis. 

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Las niveaux limites de bruit ae doivent pas dépasser on imite da propriété de l'établissement les valours suivantes pour les 
dérentes périodes de la Journée : 
  

PERIQCE DE JOUR 
PERIODES Alant de 7h à 22h, 

{sauf dimanches et jours fériés} 

  

  

Niveau sonore nie admiesiEe 

      
Segment « #9 — La Touches 70 dB) 
Segmont « 218 La Poiito Touchen 70 dB{A) 
Segmont « #10. Le Pass 70 dB(A} 
Segment « 78 — Le Moule de Ranay » 20 dB(A} 
Segnent « 4/5 — La Madeleino » 70 dB{A} _ 
  

Les sagments « 149», « 2/6», « 3/1n, «7/8» at « 4/6 » sont définis sur le plan annexé au présent anêts. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. CAS GÉNÉRAL 
Les prescriptions de la circuiaire du 23 Juïict 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les: 
installations classées pour a pratectian de l'environnement sont applicables. 

  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  

      

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend loutes les dispoeitlons nécessaires pour prévanir les incidents et acvidents suscaptiblas de cancemer les 
installations et pour en timer 188 conséquences, 1 organise sous sa responsabilté les nrosures appropriées, pour cblenir ct 
mointenir celle prévention des disques, dans les condiions normales d'explollaïon, les situations tranlfokes et dégradécs, 
depuis ia construcflon Kusqu'à fa ramiso on état du site après l'exploitation. 

     

1 met en placo le dispos récossalre pour en obleair Fappiicalon at lo maintien ainsi que pour détecter ol comiger les écarts 
éventuos.
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CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploltant dit avair à 59 dispasilon des dacuments lui permettant de connéltre la nature et le risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans los Installations, an parlculer les fichas le données de sécurité prévues par Yartela 
R 21-89 du ooûe du traval. Les Hcompatbiilés entré les substances et pééperelians, sinsl que les fsques parteuers 
pouvant découler de leur miss an œuvre dans les Mstalallons considérées sont précisés dans ces doeuments, Le conception et 
f'explitallon des Installations an tiannant compta 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALEATIONS 

ARTIGLE 7: 

  

ACGÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'expioitant fixe les règles de circulation applicables à lintériaur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
das intéressés par une signalisation adaptée el une information appropriée, 
Les voies de cireutation of d'accès sont nolamment délimiées, melntenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceplibte de géner le passage. Cos voios sont aménagées pour que les engins des sense d'incendie puissent évoluer 
sans diMieuité. 
L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphéria. La clôture sé situe au minirnum à 16 m des 
bards de l'excaallon. 

Arlicle 7.8.1.1. Contrôle des accès 
Durant les heures d' sièra est contrélé. En dahors des hourgs ouvréos, cat aepès ostinterdit 

  

ivité, Faces à la   

Articlo 7.3,1.2, Zone dangereuse 
L'accès de toute zone dangereuse des travaux d'exploitation à ciel ouvert est interdit par une clôlure efficace au tout auire 
dispasilf équivalant, Lo danger est slgnalé par des pancartes placées, d'une part, sur le ou les chentins d'acnès aux abords des. 
travaux, d'autre pari, à prorimié dos zon0s clôtures, 

Des houdes at des gllats de sauvetage sont posillonnés à proxnifé des plans d'eau. 

Article 7.3,1,3, Accès à je voirie publique 
L'accès à Ia voirie publique doit être aménagé da telle sorto quil ne créo pas de risque pour la sécurité publique. 

Article 7.3.1.4. Caractéristiques minimales des voies 
Les voles permettant l'accès à l'installation de broyage, concassage el ablaga da produits minéraux nalurois ef à l'installation 
de lavage ont les caractéristiques minnales suivantes ? 

= largeur 65 la band de raulenent : 3,50 m 
rayon Inférieur de giration : #1 m 

= hauteur fibre : 3,50 m 
-_éésistance à {a mharge : 43 lannes par assiou. 

ARTICLE 74 

  

INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
itians élactriquos {de l'installation de broyage, concassage et criblage de produils minéraux naturels et Finstallation 

age) doivent être cançues, réaliséos ot entrelonues conformément aux rormes En vigueur: 
Les ins 
& 

  

    
La mise à fa terre est flctuén suivant ins règles do l'art 

  Lo malériel électrique est entrelenu en bon état el resle en permanence confurmé en tout point à 505 s+ 
d'origine. 

cifestions techniques 

  

Les conductours sont mis an place de manière à éviter lout court-circuit. 
Une vérification de l'ensemble de l'instalition électrique est effectuéo au minimum uno fois par an par un organisme compétent 
qui mentionnera tes expliiement les défechioshés relevées dans san rapport. L'exploitant conservera une frace écrila des 
éventuelles mesures correctives prises.
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CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser tos vériicalions à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétantion, préalablement à toule renriso on sonden après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussl sauvent 
que lo justilieront les conditions d'exploitation. 

  

  

Dans la mesure des faisabiltés techniques Isa hulles et tes lubrifiants wilisés sur le site sont do typa bicdégradables. 

ARTICLE 7.4.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fs, réservoirs ol autros amballages, les récipients fxas de slockaue de produits dangaraux d'un volume supérieur à 900 1 
portont de manièra très lsible la dénomination oxacte da leur contenu, le numéro et le symbole de danger déni dans le 
réglementation relative à l'éllquetage des subetances el préparations chimiques dangereuses. 
A proxmité des aires permanentss de stockage de produils dangereux en récipients mobiles, les synbates de danger où los 
codes corasgondant aux produits doivent êlre indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 74.3, RÉTENTIONS 

out stockage fa ou lomparaire dun liquide suscplils de créer une pollution des oaux ou des sols est associé à une 
capacké de rétention dent la volume est au moins égal à ta plus grande des deux Valeurs suivantes : 

10 % de la capté du plus grand réeorvoir, 
2 60% de la capacké des réservoirs assaclés. 
Celle disposition n'est pas applicable aux bassins de Waitamant des eeux réslduairos. 
Pour les stackagos de récipients mobiles de capacité unigire inférieure ou égala à 250 lires, ta cepadé do rétention est au 
moins égale à : 
= dene ie cas de Hquidos inflammables, 80 % de ta capacité totale dus fs ; 
= dans les autros cas, 20 % de la capacité lolale des Hots 
+ dans fous les vas, 1000 Hires au smhnimum où dgale à a capacllé totale Lorsque celle-ci eat inférieure à 1000 tres. 

La capacié de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir. le résisie à la preselon statiquo du produit 
éventuellement répandu ef à l'action physio-chimique des produis pauvant êire recuelis. IL en est de rmême pour son dispositif 
d'obturation qul est matntenu formé. 

  

L'étanchéité du (ou des) réservoir (5) associé (s} est conçue pour pouvoir être contélés à tout moment, sauf impossibilité 
technique justinée par l'exploant 

Les etockages do lquidos infammbles, loxiques, comosifs ou dangereux pour Fenvirannement sous le niveau du eol est 
iniora, 

ARTICLE 7,44, RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Los rhsorvoïrs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas assadés à une même rélenlion. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rélention restent disponibles en pecmanence, A cs affot, l'évacuation des 
Eaux pluviales respecte los dispositions du présent arrêté. 

  

ARTICLE 7.4.6. RAVITAILLEMENT ET ENTRETIEN 
Le raviallement et l'entretlon dos engins de chantier sont réalisés sur une aire étanche équipée d'un caniveau el reliée à un 
point bas étanche permettant la récupération lotais des eaux ou dos liquides résiduels. 

ARTICLE 7.4.6, ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'éininaton dos substancus ou préparafiuns dangeruses récupérées en cas d'accidont sui prrialfement la fière déchats la 
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers 5 mieu nalurot saxécuts dans dos conditions 
conformes au présent arrêté 

  

CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.4. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaplés aux risques à défendre ot réparlis en fonction de Ia lacalisaïion de ceux-ci 
coniormémen à l'élude de dangers.
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ARTICLE 7,6,2, ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Les équinamonts sont maintenus en bon état, cepérés el facilement acceeuibles. 
L'exploitant doit puuvalr justiir, auprès do l'inspection des installations classées, de lexécuiion de ces dispositions. 1 dai fer 
les conditions de maintenance él les conditions d'essais périadiques de cos malôriels. 
Los datas, les mocaltés de ces contles et les observallons constatées doivent Btre Inserles sur un regletre tenu à la 
dispasition des sarvises de a pratection cie, d'incendie et de sacows et de l'inspection des installations classées, 

  

ARTICLE 7.5.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lulte contre l'incendie adaplés aux risques à défondre, ot au srinirmum los 
moyens dés c-aprè : 

des exinteurs en nombre et en ualté acaptés aux risques, doivent tro judicieusement répartis dans l'établissement 
el notëmment à proximité des dépôts de matières combustible, des stations de broyage, concassage et crlege, 
el dans chacun des engins. 

— des réserves de sable meuble el sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans êbe infériouro à 
100 litres at des pellas   

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
Sans préjudice des dispusiions du cade du Hravaï, los modalités d'application des disposons du présont anâlé sont établies. 
intégrées dons des procédures générales spécifiques éllou dans les pracédures ot Instructons de laval, tenues à Jour et 
affichées dans les eux fléquantés par le personnel. 
Ces consignes difusées à tous tes membros du personnel doivent notamment Indiquer 
= Porgenlsallon de établissement eu cas da sinistro (condults à entr am cas d'accident ou d'incendie), 
= les procédures d'arrêt d'urgence, de mise en sécurité de l'nstalation (étechielé, réseaux de fuides) et d'étérte ovec les 

nurnâres de téléphone du rasponsabla dintonvention de l'établissement, des services d'incendie et de secour, le., 
= fes moÿans d'xincfian à ufiiser en cas d'incondie ainsi que leur lontrelien, 

1e fonctionnement des différents dispose de séeurté et la péridicité dos vérifications do cos disposii 
l'emplacement des matériels d'extinction et de secours disponibles ot des coups de poing ot cäblo d'urgonca des 
installations. 

= l'interdiction de fumar à proximité do la zone de dfstbution des carburants et d'entretien des engins. 
Leë consignes relafives à la conduite 6 tenir en cas d'accidont ou dincendio sant afchécs à proximité dos téléphancs à postes 
fes ot affichées à Fintérieur des engins. 

    

ARTICLE 7,6,5, CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Das consignes écrites sont établies pour fa miso ei couvre des moyens d'intervention, d'évacuallon du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquois l'exploitant aura communiqué un exemplaire. La personnel est entrainé à l'application de ces 
consignes. 

  

Le sf dispose d'un moyen de laison permettant d'alerer les secours {al « 18 » ou « #12 ») dans les plus brefs délais. 

ARTICLE 7.5.6. PROTECTION DES MALIEUX RÉCEPTEURS 

  

Arlcle 7.5.6.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 
Sans obiel 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

    

CHAPITRE 8.1 INSTALLATION DE BROYAGE, CONCASSAGE ET CRIBLAGE DE 
PRODUITS MNÉERAUX NATURELS 

ARTICLE 8,1,1, NTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
Les quantités do matériaux slocktos émallères promières ot prodeits finis) daivent être inférieure à 15 000 mf et la hauleur des 
Be liée à 7 mètres. 
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ARTICLE 8.1.2. RÉTENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 
Le sol des aires et des lacaux de stockage ou de manipulalion des prduils dangereux pour fhamme où susceptibles de créar 
une pellion de leau ou du sal doi être étanche, meombustlble et équipé de façon à pouvair reeuelir les eaux de lavage at les 
produits répandus acollentallemant: paur cala un seuil surélevé par rapport au niveau du so où lou disposii équivalant Les 
sépars de l'emériour ou d'autres aires ou Incaux. Les produits reeusllls sont de préférence récupérés et racyclés, ou en cas 
d'impossibifté traités conformément à Yerlcle 4.810 du présent arrôté. 
Les nieoux des résavais fxes do elockagu sus nommés doivent pouvoir être visualisés par des jauges de niveau où 
dispositifs équivalents et pour les stockages enterrés par des lniteurs de romplissage. Le stockage sous Ie niveau du sot n'est 
autorisé quo dan dan résarvohs en fosse maçonnée ou assimilée. L'étanchélté des æsarvoirs doll être contrtable,   

Los enparitäs da rétention doivent être Gtanchos aux produits qu'elles pourraient contenir et résisier à l'ecflon physique ct 
chimique des fuidse. H an est de même pour ins disposiifs d'obluretion qu dolvant être mainienus fermés on canditons 
normales, 
Nes réservoirs ou récipients contenant des produits suscapliblos de réagir dangereusement ensomble ne dovent pas être 
associés à la môme cuvells de rétention. 

ARTICLE 8.1.3. POUSSIERES 
Toutes disposilians sont ptees pour Hmitor fanvol des poussières à l'extérieur du site. En padiculler, es haies existantes sont 
conservées st un arrosage des pistas at dos saurces d'émission de poussièras est mis en œuwea sl besoin ou à ia demande de 
inspection des installatons classées. 

  

CHAPITRE 8.2 INSTALLATION DE LAVAGE 

ARTICLE 8.2,1. RECYCLAGE DES EAUX 
L'installation de lavage dait parmeltre ls recyclage Infigrai das aaux uëlsées. Les prélèvements dans le plan d'eau ne 
compensent que les pertes par évaporalion ou infiltration. 

ARTIGLE 8.2.2. UTILISATION DES FINES 
Los fins issues de ta décontalion sont ufiiséos pour a fumfse en état du alle. En aucun cas, leur régalage dans l'excavalion ou 
teur uliisailon dans la coneliulon des borges na doit comprumellée l'écoulcment des aeux météodques en madiiant la 
perméebilté des sais. 

  

ARTICLE 8.2.3, BASSIN DE DÉCANTATION 
Les eaux de lavage des malériaux sont anayées vers Los bassins de décantaion. 

Les boues résultant des opérations de curage de cos 3 bassins sont stockées dans un quahième bassin dédié avant d'être 
réutlisées pour le réaménagement de la carrière: 

Article 8.2.3.1. Caractéristiques des bassins 
Les 3 bassins présentent es caractéristiques suivantes 
- localisailon on partis Nord da [a rarrière à proximité da l'installation de raïtemen, 
- longueur maximale = #5 mètres, largeur maximale = 25 mètres, 
- profandeur mavdmale = 3 mètres, 
- implantalion en saus-s0l. 

    

Article 8,2,3.2. Remise en état 
La remise en état du secteur ayant abrité los 4 bassins se confond avec le plus grand des 2 plans d'eau restitue en fin 
d'exploitation 

CHAPITRE 8.3 STATION DE TRANSIT DE PRODUITS MINÉRAUX 

ARTICLE 8.3.4. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
sux stockées doivent être iérieures à 6000 m3 el la hautour dos tas ne peut dépasser 7 mètres, 

  

Las quantités do malér
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ARTICLE 8,3,2, POUSSIERES 
Les stockages axtériours dolent être prolégés des vents en mettant en place des écrans, chaque fois quo nécessaire, ou être 
stabiileés pour évilr les émissions et iss envols de poussières. En eaa d'impossibilté de les atabiiser, ls doivent être réafs 
sous abri ou en alles. 
Les surfaces bros doivent être angazonnées et arbarées. 

  

TITRE $ SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

  

  

CHAPITRE 9.4 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.4, PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maitriser les émissions de ses installations et da suivre leuts effets sur l'environnement, l'explohant défini ot mot on 
œuvre sous sa responsabiifé un programme de suvellence de ses émissions et do leurs oflcts di programme d'auto 
surveillance, L'explolant adapte et actuaise ta nature etla fréquence de cette survellante pour tenir cample des évolutions de 
ss installalians, de leurs pedonnances par rapport aux obligations réglamentalres, el de leurs effets sur l'environnement 
L'exptollant décrit dans un dogument lenu à la disposition de inspection des installations classéas les madalés do mosuros ot 
de mise en œuvre de son pragramme do survoillance, y compris fes modaltés de transmission à l'inspection des installations 
classéos, 
Les aricles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termo do nature de mesure, de paramèles et do 
féqueace pour les différentes éralssions nt pour la eurvellence des effets sur fenvironnement, ainsi qua de fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance. 

  

  

ARTICLE 9.1.2. REPRÉSENTATIVITÉ ET CONTRÔLE 
Les mesures effectuées sous la responsabllté de l'exploitant aoivent Elro représentatives du fonctionnement des Installations 
surveillées. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice dos mesures de conirle éallsées par lInspecilon des installations classées on 
appicaton des dlsposlilons des anirles L. 5145 al L. 5144 du code de l'environnement. Les dépenses correspondant à 
l'exécution des analyses, expertises ou contrôles nécessaires sont à la charge de l'exploitant 

  

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Article 9.2.1.1. Relevé des prélèvements d'eau 
Les Installations de prélévement d'aau dans le plan d'oau do la cardère sont munies de diapos da mesura lotafisaleurs de ta 
quantité d'eau prélevée. 
Ces disposiifs sant ralovés mensuellement. Le relevé précise également la nombre dheuros de fonctionnement de instalation 
de pompage correspondant au relevé volurnébique 
Le résultat de ces mesures est enregistré of tanu à Ia disposition de l'inspection des Instafltions classées pendant une durée 
minimalo do 5 ans. 

  

ARTICLE 9.2.2, AUTO SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 
Los dispositions minimales suivantes sont mises en ceuvre + 
Article 9.2.2.1. Rojet des eaux pluviales depuis l'aire étanche d'entretion ot do ravitaillement des 

engins 
Mesure ponctuels de la concentration dos aaux da missellament, après le séparateur d'hydrocarbures, du rejet des eaux de 
ruissclomont de lake étanche de ravitaillement et d'enfrutian des ongins at détermination du débl de rejet eur le tempe de la 
mesure. 
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_'Paramêtes Fréquence Méthodes de référence 
NF T 9101 où ISO 18708 Quiisebe si la 
concentrallon est inférieure à 20 mg 

  

  

[co fdemande chimique en oxygène) annuelle 
  

      
    

NF EN 150 2374 + NF EN ISO 114291 {a 
k a rempléser par la nomme XP T 90124 dès sa Hydrosarbures Latex anauella Pardon EN 

_ NE M 07-208 
  

Les mesures sont réellsées par un organisme extérieur ccrédilé ou agréé par le ininistère on charge de l'inspection das 
Istalltions classées pour los paramèlros considérés. 

ARTICLE 9, 

  

, AUTO SURVEILLANGE DES EAUX SOUTERRAINES 

Article 8.2.3.1. Réseau do surveillance 
Conformément eux éléments du Sorsler da demande d'autorisation, l'exploitant met an placa dans le mols suivant la noëicaion 
du présont arrété, un réseau de surveillance de Ia quailé des eaux soutorrzinés conalilué de 5 plézomèlres. 

  

L'amplacement des & plézomêtres à melire en place est reporté sur le plan en annexe au présent arrêté, 

Articie 9.2.3.2. Réalisation des plézomètres 

92324 Dispositions générales 
Lars de la réalisation de forages on nappe, loutes les disposllions sont prisos pour éviier de mellre en communication des 
appos d'eau isicles, a our préveri ule naddon da pauion de sua nalemment par un aménagement pupropé 

des installations de stockage ou d'utisation do substances dangereuses. Un rapport dé fin da fravaux est élebll par 
Fesplolant ot lensmie au Pro. 1 oynthétse e déroulement des Vavaux 69 orage ot expose es mesuies da prévention 60 1e 
polktlon mises on ceuvra 

  

“Toute modification spporiés à l'ouvrage entraînant un changement des éléments du dassior inial (ocaïisafion y compris dans 
Ia parcella, nappo captée, profandour totale, hauteur de atépine, hauicur do elmentation, niveau de la pompe) dok faire lobjot 
<'une déclaration préalable à l'inspection des Instalations classées. 

92.322 Critères d'implantation ef protection de Pouvrage 
Le sho d'implantalian des sondages, forages, pus, ouvrages soutcrralns est choisi en vue de meñlriser évacuation des eaux 
de ruissellement el éviter touts accumulation de celles-ci dans un périmètre de 85 mètres aulaur des têtes des sandages, 
forages, pulls et ouvrages souterrains. 

Sauf dispositions spécifiques salisiaisantes, Pouvrage ne devra pas être Implanté à moins de 35 m dune sourco da pollution 
potentielle (dispositifs d'asszinissement colécif ou autoromo, parcelle rerevant des épandages, bâtiments d'élevage, cuves ue 
stockage...) 

Des mesures parteufières devront être priscs an phase chantier pour évier lo misellement d'eaux souliées ou de carhurant 
vors le mieu naturel. 
Après Le chantier, Una surface de 6 m x 6 m sera neutralséo de loules aclivités où stockages, et exemple de toute source de 
pollution. 

923.23 Réalisation cf équipement de Pouvrage 
Le soulènemenf, 18 stablité et la ségurité das sondages, forages, puits al ouvragas soulerrains, l'sulafion des différentes 
ressouress d'eau. doivent étre obligatoirement ussurés au moyen de cuvolages, tubages, crépines, déains ct autres 
équpemants apprapriés, Les curactériliques des matériaux tubuiaires (épaisseur, résistance à la pression, à la corrosion} 
doivent être appropriées à lauvrage, aux milieux travorsés et à la qualité daë eaux souterraines aïin de gérantir de façon 
durable a qualité de l'ouvrage. 

  

  

Un même ouvrage ne peut en aueun cas permellre le prélèvement simultané dans plusieurs aquifères distincts supagpasés. 

Lors dos travaux de sondage, forage el d'afouNlsment, 1e déclarant fait étsbli la coups géslogiquo dc l'ouvrage. 

La cimentallon annutalre ost obfigataire, elte se fera sur toule La partie supériauro du forage, jusqu'au niveau du terrain naturel. 
Ello 86 fera par Infaclion par le fond, sur au mains 5 cm d'épaisseur, sur une hauteur de 10 m minimum, voir plus, pour 
pormatre d'isoler (ns venues d'eau de mauvaise quaifté. La cimentatlon devra être réalisé entra je tube et les terrains forés 
pour ecimater les fissures du sof sans que Ie prétubage na gône celle aellon et devra Bee réalisée de façon homogène sur 
faute la hauteur, 
La cimentation atoint Le niveau suivant : 

+ le niveau slalique de la nappe, sl le forage explollo la première nappe rencontrée. 
= lahaso de fa couche imperméable Mercaialre, so forage exploite uns autre nappe. 
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Un contrôle de qualté de la aiméntalon doi êtra affactué : i comporte à minima la védfieation du volume du ciment injecté. 

En tte du puis, le luba do soutènement doit dépasser du sal d'au moins 50 cm. Cella hauteur minimale est ramanéo à 20 cm 
iarsque la tte débouche à l'intérieur d'un local. Ele est cmentéa sur 1 m de prolondour compté à park du niveau du lenrain 
maturel, En zone Inondabl, la tête est renduu étancho ou ast située dans ur local iu-même étanche. 
1 tube dolt élspaser d'un couvercle à bord recouvrant, cadanassé, d'un socte de faune conique entourant 1e lubo 04 dont la 
ponte est difgés vers l'extéour. Le sacle doit êve réalisé en ciment et précontor uno surface de 3 m° au minimum ot d'au 
Moins 30 cm au-dessus du niveau du taraln naturel pour éviter toute Inflation le long de In colanno. Lorsque la téle de 
l'ouvrage débouche dans un local, le socle a'est pas obligatoire mais dans ce cas le plafond du local au de la chambre de 
comptage do dépasser d'au mains 50 cn le niveau du terrain naturel. 

  

Le tubage est muni d'un bouchon de fond 
La tête de puits ask protégée de la cireutatlon sur le sita 
Un capot de fetmsture ou tout autre dispositif appropié de fermeture équivalent est Installé eur la tête di sonclage, farage, puits 
au ouvrage souterrain conservé pour prélever à Uro temporaire ou pérmenent des caux soutarraines où pour ellecluer leur 
suuilance, doit permette un parllt Isolement du sondago, forage, pulls ou ouvrage souterrain des Inondations et de toute 
polkton par les saux superficielles, En dehors des périodes d'explolation ou dinterention, l'accès à l'intérieur du sondage, 
forage, puits, auwrage souterrain est interdit par un dispoalf de sécurité. 

  

Les conditions da réaïsafion et d'équipement de l'ouvrage doivent permellre de relever lo niveau stalique da a nappe au 
minimum par sonde électrique. 

Chaque ouvrage ast muni d'une plaque portant la colo nGF de la lêle de l'ouvrage ut le numéro attibué par la Banque de 
Données du Sous-Sol (BRGM). 

  

92.321 Rapport de fin de travaux 
A lissue des Uavaux, l'exploitant adrosso au préfet et à l'ngpeclion des installations closséos, dans un délai de deux mois, un 
rapport complet comprenant 
* le nombre dés anndagos, forages, pulls, auvrages souterrains effoclivement réalisés, en Inclquant pour chacun d'eux sl 

sont ou non conservés pour la survallänce des eaux souterraines, leur Incafisatien précise eur un fond de carte IGN au 1825 an0,1es références cadaskeles de la ou les parcelles eur lesquels ils sont Implantés st, pour coux conservés pour là 
surveillance das eaux souterraines leurs coordonnéos géogréphiques {en Lambert li étendu), la cote do fa tête de l'ouvrage 
par référence au nivolorsent de ta France et le code rallonal BS$ (Banque du sous-sol) atlébué parle senvire géologique 
régional du Bureau de recherche géologique st minlère (BRGM): 

* pour chaque ouvrage, la coupe géclogique avec indicalion du où des niveaux do nappes rencontrées et la coupe techrique 
de l'sstafation précisant les caractétstiques des équipements, notamment les disinètres ot la natura des fubagos ot les 
conditons de réalisalian (méthode et matériaux uliisés lors du forage, volume des clmentalions, profondeur attinlo, 
développements effectués), 
les modaltés d'équipement des ouvrages sonsenvés pour la surveillance, elle compta randu das travaux. de comiblement 
pour caux qui sont abandonnés ; 
les documents relalifs au déroulement du chanfièr: nom du forour, dates des diférentes pérallons ct difieut 
anonrales éventuellement rencantréos, dato do fn de chan, 
les résultals des analyses d'eau cflccluéns lo cas échéant 

  

s ot 

  

25 Conditions de surveillance de l'auvrage 

  L'ouvrage est réguliéremant entretenu de manière à garande la prolocton de la sessoure en gau soutaraire, notamment vis-à- 
vis au dsque de pollution par les eaux de surface et du mélange des eaux issues da clfférants systèmes aquilères, et à éviter 
tout gaspillage d'eau. 

L'ouvrage doit fake l'objat d'une inspection périodique, au minimum tous los dix ans, en vue de vériior l'étanchéité an 
listalltlon concernée el fabscnca de communleation entre les eaux prélevées ou survoiléos ot les eaux de surface eu celles 
d'autres formations aquifères interceplécs par l'ouvrage, Cete inspection porta en particular sur l'état et la corrosion des 
malédaux Wbuisires (cuvetagas, lubages..} L'exploitant adrosso au préfet, dans les Lois mols suivant linspoction, fo compte 
rendu de call inspection, 

  

   

Article 9.2.3.3. Fréquences ot modalités de l'auto surveillance 
En chaque pont du céseau de survoillance, des échantilons sont prélevés tous les semestres (ua prélèvement an période do 
hautas eaux 81 un en période de bassos Gaux}. 
Un pramiar prélèvement est réalisé dans las 3 mois suivant la nofficatlon du présent arrêté, 
Les mesuras sont réaliséas par un organisme extérieur accrôdité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des 
installaons classées paur les paramètres considérée. 
Lo niveau pléromètrique est relevé à chaque prélèvement. 
Les analyans das saux prélevées porent sur les polluants suivants :
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Mallères en SDS ORES MES D | Sumestiele [NFENDAZ 
ï Ne Ÿ a0d07 où 10 18508 Tuiabie ST IS Goncontraton eut [Demand chmiquaenogène (000) [Somestiete | ne à 20 mg : 

NF EN 150 9677-25 NF ENISO HAZNT {4 ten 
Hydrocaibures (HGT) Semoshiala norme XP T 90124 dès sa parution) 

lou NF M 07-703 
Une carte indiquant les niveaux Iso-pièzes et le(s) sans d'écoulement de ia nappe est réalséa à l'occasion de chaque 
prélèvomant, 
Pour cheque puits, les résultats d'analyse doivent être conslgnés dans des lebleaux de contrôle comportant les éléments 
nécaselres À lour évaluation (niveau d'eau, paramèlres suivis, analyses de référence). 

  
  

facon par Fa 

  

        

Los résulials des mesures relatives aux eaux souterraines sont archivés par l'axplaïlant pendant au moins Woute la durée de 
l'exploitation. 

Article 9.2.3.4. Cessation d'utilisation d'un puits de contrôle 

L'abandon de l'ouvrage doit être porté à la connaissance de l'inspection des instalatlons clacstos 

En cas de cessation d'uflisatiun d'un forage, l'exploitant prend ies mesures appropriées pour Fobturallon ou le comblomont de 
cel ouvrage permeftent de garanbr Fabsence de cieutatlon d'eau entre les difiérentes nappes d'eau soutarreine eortenues 
dans les fomeaflons géologiques aquifères traversées et l'absence da transfert de pollution. 

L'exploitant communique au préfet dans les deux mois qui suvent le comblement, un rapport de travaux précisent les 
références de l'ouvrage comblé, l'aquifère précédemment suveilé où exploité à parir de cot ouvrage, les kavaux da 
comblement erfactués. 

  

ARTICLE 9.2.4. SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ DES EAUX DES 2 PLANS D'EAU 
La qualté dos 2 plan d'eau fai l'objet d'une mesure ponctuolle réalisée annuellement. 
Les mosures sont slsées par un organisme extérieur accrédié ou agréé par le ministère en charge do l'inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 
Les paramètres mesurés sonl identiques à ceux exposés dans la tableau ci-dessus relatif à la survellance de ia qualité das 
eaux souterraines, 
Les résultats dos mesures sont archivés par l'exploitant pondlant au moins foule la durée de l'exploitation 

ARTICLE 2.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES DÉGHETS PRODUITS 

Article 9.2.5,1. Registre des déchets 
La production de déchets par l'étsblssement fait Fobjel d'un auf, présenté selon un rogistre ou un modèle établ en accord 
avec l'inspection des installations classées ou conformément aux dispositions nalionates lorsque le format est prédéfini. Ce 
Suivl prond en compte les Wypes de dâchais praduis, leur codification réglementaire en viguenr, les quantités et lee flères 
d'éfimination retanues. 
Les bordereaux de suivi dns déchats dangereux prévus à l'aricle 5.2.6 sont annexés à ce ragistre. 

    

Ce registre et 185 documents sont lenus à la disposition de l'inspection des installations rlassées et doivent être conservés 
pandant 5 ans, 

ARTICLE 8.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Articie 9.2,8.1, Mosures périodiques 
Une mesure de la situation aenusique est éfectuée dans 195 6 mois suivant 1e nalficaïon dut présent arrèté puis 
péflodiquemont (au minimum tous les 5 ans), et dès lors que les circonstances l'axlgenl. En perdlauller, una mosure de la 
Sikration acoustique est eflectuée en début d'axploitalion de la phase 12. 
os mosures snnt effectués par un organisme ou us personne qualliéo dant le choix sera communiqué préalablement à 
Fiispection des installations cassée. Ces contrôles sont eflocluôs par référence au pin annexé au présent amtôté, 
indépendamment des contrôles ullérieurs que Finspacteur des Instañiatians classées pourra demander: 
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CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

   ARTICLE 9.3.1, ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant sui los résultels des mesures qui réalise en applcalion du chapitre 9.2, notamment celles do son programme 
d'auto surveliance, les analyse et lea Interprète. 1 prond le cas échéant les actions correclives appropriées lorsque das 
résultats font présager des fisques ou Inconvénients pour l'envionnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementairos relatives aux émissions da ses Installations ou de leurs effats eur l'environnement. 
En partluler, lorsque fa surveillance environnementale sur leg eaux souterraines (ait apparaïtre une dérive per rapport à l'état indtiol de l'environnement, soi réalisé en applealion de l'aricio R. 512-8 du cote da Y'envirannamant, soif reconsltué aux fins 
d'inferprétation des régullats de surcailance, l'exploitant met en muvro les actlona de réduction complémentaires des émlsstons 
eppropéées et met on œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visont rétablir ta compatibllté entre tes mieux impactés st 
leurs usages. 

ARTICLE 8.3.2, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 
Sans préjudice des dispositions de Farid R. 512-69 du code do l'environnement, l'exploitant établi lous ies ans un rapport da 
syrihèse relatif aux réouiats des mesures et anatyees imposées au chaple 9.2. Ce rappon, laits au minimum do 
Finterprétation des résultats de la période considérée {en parlculier causo ot ampleur des écaris), des modifications éventuelles 
du programme d'auto survollance et des acliuns conreetives mises an œuvre ou prévues (sur Full de production, de Uaitemant 
des eflacnts, la melntenance.…} ainsi que de leur eflcacité. La parts du rapport traiter des eaux supañiclelles et souterraines 
est soumise à l'avis d'un hydrogéolague quai. 
Le rapport est tenu à la disposition permanente da inspection des instalaions classées pendant une durée de 10 ans ot lu 
estadressé annuellement simuttanémont aux documents du subi annuel d'exploitaian visé à l'article 9.4.1 

    

  

ARTICLE 9.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE MVEAUX SONORES 
Les résultats des mesures réalisées en application de F'ticté 9.2.6 sant transmis au préfet dans le mais qui sui lour réceplion 
avec les commentaires Lies proposlllons éventuelles d'amélloration. 
Îls sont êgalement tenus à la disposition permanente de l'nspecilon des islallatians classées pendant une durée de 10 ans, 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. SUIVI ANNUEL D'EXPLOITATION 
Un plan orienté et réalisé à une échelle adaptés à sa superficie doit être dressé chaque annés. 1 est versé au roglstre 
d'exploitation de la carrière et fai apparallre notamment 
- les limites du périmètre sur lequel parle lo drolt d'exploitation, scs abords dans un rayon de 0 mêtros, los noms dus. 

parcelles cadaëtrales concernées ainsi qua lo bomage, 
= les bortis de la fouille, 
-_ fes surfaces défrichéos, décapées, en cours d'exploitation, en cours le remise on état et remises en état, 
- l'emprise des infrastructures Gnstallalons de Hraiïtement ct de lavage des mafériaux, voios d'accès, ouvrages et 

équipemonts connexes...) des stocks de matédaux ot des orrcs de découvertes, 
- les éventuels piéromètres, cours d'eau ot fossés Imrophes de la carièro, 
= 169 courbes do niveau ou cotes d'altitude des points significatifs, 
+ la posilun des fonts, 
- la posilion des ouvrages dont l'intégrité conditionne le respoct de la sécurité et de la salubuité publiques. 

  

Les surtaces Sf, 82 el L des diférentns zones (exploitées, en cours d'oxplollation, romise er état, en ou... sont consinées 
dans une snnexo À ce plan, Les écarts par rapport au schéma prévisionnel d'explolialion et de remise en élal produit cn vus des la détermination des garanties financières sont mentionnés ot oxplicilés. 
Ge plan st ses annexes sont transmis chaque année avant fa 4" février à l'inspection des instalations classées, 
Un exemplaire do ce plan est conservé eur l'omprise de la carrière ot tonu à Ia disposiflon de l'inspaction des installations 
classées, 
Ce pian dot être réafsé, sur demande de l'inspection des inslallafons classées, par un géomètre expert, notamment pour 
vérfer F'état d'avancement des travaux de remiss en la. 

ARTICLE 8.4.2. DÉCLARATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS POLLUANTES ET DES DÉCHETS 
L'exploitant est fenu de se canfomner aux prescrplions de Farlé du 31 Jander 2008 rotatif au registre el à la déclaration. 
annuelle des émissions polluantes et das déchets, 

ARTIGLE 9,4,3, SUIVI FAUNE.FLORE 
Sans objat
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TITRE 40, ÉCHÉAI             

  

[TITRE 41 ARTICLE D'EXÉCUTIONS     

CHAPITRE 11,1 Notification 

sera autfié an pétitionouire par voie postale avrr accusé de réceprinn. 

Copies seront adtessées à M. le Maire Montoire su le Loir, à M. le Directeur Réglonal de l'Environnement et de 
Y'Améosgeneut et du Logement de la région Centre et aux mairies et services de l'état consukés lous de la procédure 
dinstructn. 

  

Le présent ané 

Le présent anté sera alfiché à fn mairie de Montoe sur le Loir pendant une durée d'un mots. Le procès-verbal de 
Taccompilesement de cette furmalté sera dressé par les sois du Maire et transmis au Préfet de Lokr-et-Cher. 

El sera également affiché eu permanence de Énçon visible dans l'établissement par le bénéficiaire de la présente antmisation, 

  

‘Un avis sera fnséré, par les soins du Préfet de Loir-et-Cher et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locmu où 
régionaux diffusés daus tout Le département. 

CHAPITRE 11.2 Sanctions 

Les Infractions ou l'inubservation des conditions Légales fixées par le présent aurêté entraînecont l'application es sanctions 
pénales et adninistatives prévues par le tire 1° du ivre V du Code de l'Énvironnement 

CHAPITRE #1,3 Exécution 

Madame la Secrétaire Généraie de 1 Préfecture de Loir-et-Ches, M. le Maire Montoire sur Le Loir, M. le Directeur Régional de 
d'Environnement et de l'Aménagement et du Logement de Ia région Centre, et tour agent de La force pullique sont chaiués, 
chacun en ce qui le conerrne, de P'exéeution dn présent arrêté. 

  

masi 26 DEG 2082 

ke Préfet, 

Lhu 
Gilles LAGARDE 

 



sa 

        
[TITRE 12 ANNEXES 
  

Annoxo 1 — Plan cadastral  Parcellare. 
Annexe 2 - Plan de phasage 
Annexe 3... Pan de remise en état 

Annexe 4— Caupes de remise an état (berges) 

Annexe 5 Plan des zones à émergence réglententée et de loualisatlon das sagments visés par l'ancêté 

Annexe 6 - Plan de localisation des piézomètres de survoilance dos saux soulerraines
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